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Le  pr6sent  formulaire  de rapport  est destin6  aux  pays  qui  ont  ratifi6  la

convention.  II  a 6t6  approuv6  par  le Conseil  d'administration  du  Bureau

international  du  Travail,  conform6ment  A l'article  22  de  la  Constitution  de

l'OIT  dont  la teneur  est  la suivante  : << Chacun  des  Membres  s'engage  A

pr6senter  au Bureau  international  du  Travail  un  rapport  annuel  sur  les

mesures  prises  par  lui  pour  mettre  A ex6cution  les  conventions  auxquelles  il

a adh6t'6.  Ces  rapports  seront  r6dig6s  sous  la  forme  indiqu6e  par  le Conseil

d'administration  et devront  contenir  les pr6cisions  demand6es  par  ce

dernier.  >>
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RAPPORT

pr'sente  conform6ment  aux  dispositions  de  l'article  22  de  la  Constitution  de  l'Organi-

sation  internationale  du  Travail,  pour  la periode  du

au  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  , par  le  gouvernement  de  .  .

mesures  prises  pour  faire  porter  effet  aux  dispositions  de  la

, sur les

CONVENTION  SUR  LA  St,CURITE  SOCIALE  (NORME  MINIMUM),  1952

dont  la ratification  formelle  a ete enregistree  le

I. Priere  de donner  la liste  des lois  et des reglements  administratifs,  etc.,  qui  appliquent  celles  des

dispositions de la convention dont les ob%ations ont 6t6 accept6es conform6ment A l'article 2.
Priere  de preciser  dans  chaque  cas quelles  sont  les  parties  de la convention  auxquelles  se rapportent

les  textes  en  question.  Priere  d'annexer  au  rapport  des  exemplaires  desdites  lois,  etc.,  h moins  que  ces

textes  n'aient  d6ja  6t6 communiqu6s  au Bureau  international  du  Travail.

Priere  de donner  toutes  les informations  disponibles  sur la mesure  dans  laquelle  les lois  et les

reglements  administratifs,  etc,  mentionn6s  ci-dessus  out  6t6  adopt6s  ou  modifi6s  en  vue  de  permettre

la ratification  de la convention  ou  comme  consequence  de cette  ratification.

II.  Priere  de donner  des indications  d6taill6es,  pour  chacun  des articles  suivants  des parties  de la

convention  qui  ont  6h: accept6es,  sur  les dispositions  des lois  et reglements  administratifs,  etc.,

mentionn6s  ci-dessus,  ou sur  toutes  autres  mesures  coneernant  l'application  de chacun  de ces

articles.

Si, dans  votre  pays,  la ratification  de la convention  donne  force  de loi  nationale  A ses

dispositions,  priere  d'indiquer  les  textes  constitutionnels  en  vertu  desquels  elle  porte  cet  effet.

Priere  de  sp6cifier  en  outre  les mesures  prises  pour  donner  effet  a celles  des  dispositions  de la

convention  qui  exigent  une  intervention  des  autorit6s  nationales  pour  en  assurer  l'application,

telles  que,  par  exemple,  la definition  pr6cise  du champ  d'application  et des possibilit6s  de

d6rogation  de chacune  des  parties  de  la  convention,  ainsi  que  la mise  en  place  ou  le contr61e  des

diff6rents  organismes  financiers  ou  techniques  charges  d'attribuer  les prestations  pr6vues.

Si la Commission  d'experts  ou  la Conimission  de l'application  des conventions  et recomman-

dations  de la Conference  ont  6t6 amen6es  a demander  des precisions  on A formuler  une

observation  sur les mesures  prises  pour  appliquer  la convention,  priere  de fournir  les

renseignements  demantMs  ou de faire  connaitre  quelle  action  a 6te entreprise  par  votre

gouvernement  pour  r6gler  les points  en question.

PARTIE  I. DISPOSITIONS  ctnn:eains

Aytide  1

1. Aux  fins  de la pr6sente  convention  :

a ) le terme  <i prescrit  )> signifie  d6termin6  par  ou en vertu  de la Mgislation  nationale  ;

b) le terme  <t residence  )> d6signe  la residence  habituelle  sur  le territoire  du  Membre,  et le terme

<( r6sidant  )> d6signe  une  personne  qui  reside  habituellement  sur  le territoire  du  Membre  ;

c) le terme  <t 6pouse  )) d6signe  une  6pouse  qui  est A Ia charge  de son  mari  ;

d ) le terme  <( veuve  )> d6signe  une  femme  qui  6tait  A la charge  de son  6poux  au  moment  du  d6c&s

de celui-ci  ;

e)  le terme  <( enfant  )> designe  un  enfant  au-dessous  de l'Age  auquel  la  scolarite  obligatoire  prend

f in ou un enfant  de moins  de quinze  ans,  selon  ce qui  sera  prescrit  ;

f) le terme <t stage )> d6signe soit une p6riode de cotisation, soit une p6riode d'emploi, soit une
pe:riode  de residence,  soit  une  combinaison  quelconque  de ces p6riodes,  selon  ce qui  sera

prescrit.
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2. Aux  fins  des articles  10, 34 et 49, le terme  <( prestations  )> s'entend  soit  de soins  fournis
directement,  soit  de prestations  indirectes  consistant  en un remboursement  des frais  support's
par  l'int6ress6.

Aytide  2

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  convention  est en vigueur  devra  :

a) appliquer  :

i) la Partie  I

ii) trois  au moins  des Parties  II,  III,  IV,  V, VI,  VII,  VIII,  IX  et X,  comprenant  l'une  au
moins  des Parties  IV,  V, VI,  IX  et X  ;

iii) les dispositions  correspondantes  des Parties  XI,  XII  et XIII  ;

iv)  la Partie  XIV  ;

b) sp6cifier  dans  sa ratification  quelles  sont  celles  des Parties  II  A X pour  lesquelles  il accepte
les obligations  d6coulant  de la convention.

Aytick  3

1. Un  Membre  dont  l'e.conomie  et les ressources  medicales  n'ont  pas  atteint  un  d6veloppement
suffisant  peut,  si l'autoriM  comp6tente  le desire  et aussi  longtemps  qu'elle  le juge  n6cessaire,
se r6server  le Mn6fice,  par  une declaration  annexee  A sa ratification,  des d6rogations  tempo-
raires  figurant  dans  les articles  suivants  : 9 d) ; 12 (2) ; 15 d) ; 18 (2) ; 21 c) ; 27 d) ; 33 b) ; 34 (3) ;
41 d) ; 48 c) ; 55 d) et 61 d).

2. Tout  Membre  qui  a fait  une declaration  conform6ment  au paragraphe  I du pr'6sent
article  doit,  dans  le rapport  annuel  sur  l'application  de la pr6sente  convention  qu'il  est tenu
de pr6senter  en vertu  de l'article  22 de la Constitution  de l'Organisation  internationale  du  Travail,
faire  connaitre  A propos  de chacune  des d6rogations  dont  il s'est  r6serv6  le benefice  :

a) soit  que les raisons  qu'il  a eues pour  ce faire  existent  toujours  ;

b) soit qu'il  renonce  A partir  d'une  date  d6termin6e  Fl se pr6valoir  de la d6rogation  en question.

Note. -  S'il  est fait  usage des dispositions  de cet article,  pour  toutes  les Parties  pour  lesquelles  les
obligations  d6coulant  de la convention  ont 6h: accept6es,  ou  pour  certaines  d'entre  elles, priere  d'indiquer
pour  chacune  des Parties  en question,  sous l'article  correspondant,  quelles  sont les raisons  qui vous ont
amen6  A vous  pre.valoir  de ces d6rogations  et de pr6ciser  si, au  cours  de la p6riode  consid6r6e,  ces raisons,
existent toujours  (art.  9 d)  ; 12 (2)  ; 15 d)  ; 18 (2)  ; 21 c)  ;  27 d) ; 33 b)  ; 34 (3)  ; 41 d)  ; 48 c);  55 d)  ;
61 a)).

Avbcle  4

1. Tout  Membre  qui  a ratifi6  la pr6sente  convention  peut,  par  la suite,  notifier  au Directeur
general du Bureau  international  du Travail  qu'il  accepte  les obligations  d6coulant  de la conven-
tion  en ce qui  concerne  l'une  des Parties  II  ;' X  qui  n'ont  pas d6jA  6t6 sp6ciMes  dans  sa ratifica-
tion,  ou plusieurs  d'entre  elles.

2. Les  engagements  pr6vus  au paragraphe  1 du present  article  seront  reputes  partie  int6-
grante  de la ratification  et porteront  des effets  identiques  dos la date  de leur  notification.

Article  5

Lorsqu'en  vue  de l'application  de l'une  quelconque  des Parties  II  El X  de la pt"6sente  conven-
tion  vis&s  par  sa ratification,  un Membre  est tenu  de prot6ger  des categories  prescrites  de per-
sonnes  formant  au total  au moins  un  pourcentage  d6termin6  des salaries  ou r6sidants,  ce Membre
doit  s'assurer,  avant  de s'engager  A appliquer  ladite  Partie,  que  le pourcentage  en question  est
atteint.

Artide  6

En  vue  d'appliquer  les Parties  II,  III,  IV,  V, VIII  (en ce qui  concerne  les soins  m6dicaux),
IX  ou X de la pr6sente  convention,  un Membre  peut  prendre  en compte  la protection  resultant
d'assurances  qui,  en vertu  de la Mgislation  nationale,  ne sont  pas obligatoires  pour  les per-

sonnes prot%6es,  lorsque  ces assurances  :

a) sont  contreil6es  par  les autorit6s  publiques  ou administr6es  en  commun,  conform6ment  El

des normes  prescrites,  par  les employeurs  et les travailleurs  ;
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b) couvrent  une  partie  substantielle  des personnes  dont  le gain  ne d6passe  pas  celui  de l'ouvrier

masculin  qualifi6  ;

c) satisfont,  conjointement  avec  les autres  formes  de protection,  s'il  y a lieu,  aux  dispositions

de la. convention  qui  leur  sont  relatives.

Note.  -  Lorsqu'il  est fait  usage  des dispositions  contenues  dans cet article,  les informations  demand6es

ci-dessous  doivent  etre fournies,  pour  chacune  des Parties  accept6es,  sous l'article  qui  d6finit  les personnes

prot6g6es  par les dispositions  de la Partie  en question  (art.  9, 15, 21, 27, 48, 55, 61).

1, Pysare  a'jndiquer  si le ou les rdgjmes  d'asswance  voXontaiye  considAr6s  sont  :

i)  contr61ds pay les autovitts I:iubliques; ou bien
ii)  admi'nisWs  en comtmms,  selon  des novmes  prescvites,  par  les employews  et les travajllews.

2. F%'iere d'indiquey quel est le salaire de !ouvwjev mascdjn qua(46 calculd confoym6ment aux
dispositjons  de l'artjcXe  65 (voir  sous cet article  Titre  I).

3. Priere de jowniy,  co4ormdment a !article  76 (7) b), les'infoymabons statist<qu.es s'uivantes

sw k nombre de I:ieysowes prot6(y:es par des ytgjmes d'assurance volontaire:

A. Nombye des salarids (ou de personnes a%mtwtant (' la populatjon active) qui sont'pwot6gds
par Xe ou Xes regimes d'asswance volontaiye enkant en li.gne de comlite, et dont le gain ne Mpasse
pas le salaire de l'ouvr<er mascul'in quauft6 choiss confoymtment a l'aytfide 65 ci-dessous 1:

i) rdgime

ii) yjgime

iii) TotaX

B. Nombve total des salarUs (ou de peyso'nnes a%aytenant (' la po%abon  active) qui sont
prot6gts  par  k  ou Xes regimes  d'assurance  volontaiye  erttyargt en ligne  de comptel:

i)  rdgime

ii)  ydgime

iii) Total  .

C. Pourcentage que yepr6sente k nombre total des asswts dont le salaive est it4triew  ou 6gal

a ceM de X'ouvyier masculin quauft6 (A, iii)) par ra%oyt au nombre total des salayUs assurr:s (B, iii)).

PARTIE  XI.  CALCUL  DES PAIEMENTS  ptruomgups

Artide  65

1.  Pour  tout  paiement  p6riodique  auquel  Ie present  article  s'applique,  le montant  de la

prestation,  majore.  du montant  des allocations  familiales  servies  pendant  1!:ventualit6,  devra

etre  tel  que,  pour  le b6n6ficiaire-type  visa  au tableau  annex6  A la presente  Partie,  il soit  au moins

6gal,  pour  l!:ventualite.  en question,  au pourcentage  indiqu6  dans  ce tableau  par  rapport  au total

du gain  an'Urieur  du Mn6ficiaire  ou de son soutien  de famille,  et du montant  des allocations

familiales servies A une personne prot%e.e ayant les memes charges de famille que le b6n6ficiaire-
type.

" Dans  la Partie  VIII  (Prestations  de maternity),  l'assurance  volontaire  n'est  admise  que  pour  les soins

m6dicaux.  Il  en r6sulte  que  seules  doivent  figurer  dans  ces chiffres  les personnes  (hommes  ou femmes)  qui,

assiir6es  volontaires  pour  les soins  m6dicaux,  sont  de  surcroit  assujetties  a un  sysMme  obligatoire  pour  la

suspension  de  gain.
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2.  Le  gain  ant6rieur  du  ben6ficiaire  ou de son  soutien  de famille  sera  calcuM  conform6ment

A des  regles  prescrites  et,  lorsque  les personnes  prot6g6es  ou  leurs  soutiens  de famille  sont  r6partis

en classes  suivant  leurs  gains,  le gain  anMrieur  pourra  etre calcuM  d'apres  les gains  de base des
classes  auxquelles  ils ont  appartenu.

3.  Un  maximum  pourra  Otre  prescrit  pour  le montant  de la prestation  ou pour  le gain  qui

est  pris  en compte  dans  le calcul  de la prestation,  sous  reserve  que  ce maximum  soit  fix6  de telle

sorte  que  les dispositions  du  paragraphe  I du  present  article  soient  remplies  lorsque  le gain  anM-

rieur  du Mn6ficiaire  ou de son soutien  de famille  est inf6rieur  ou 6gal  au salaire  d'un  ouvrier

masculin  qualifi6.

4.  Le  gain  ant6rieur  du  b6n6ficiaire  ou  de  son  soutien  de  famille,  le salaire  de l'ouvrier  mascu-

lin  qualifi6,  la  prestation  et les allocations  familiales  seront  calcuM.s  sur  les memes temps  de base.

5.  Pour  les autres  Mneficiaires,  la prestation  sera  fix6e  de telle  sorte  qu'elle  soit  dans  une

relation  raisonnable  avec  celle  du  Mn6ficiaire-type.

6.  Pour  l'application  du present  article  un  ouvrier  masculin  qualifi6  sera  :

a) soit  un  ajusteur  ou un  tourneur  dans  l'industrie  m6canique  autre  que  l'industrie  des machines

61ectriques  ;

b) soit  un ouvrier  qualifie  type  d6fini  conform6ment  aux  dispositions  du paragraphe  suivant  ;

c) soit une personne dont le gain est %al ou sup6rieur aux gains de 75 pour cent de toutes les
personnes  prot6g6es,  ces gains  6tant  determin6s  sur  une  base  annuelle  ou sur  la base  d'une

p6riode  plus  courte,  selon  ce qui  sera  prescrit  ;

d) soit  une  personne  dont  le gain  est  6gal  A 125  pour  cent  du  gain  moyen  de toutes  les personnes

proMg6es.

7. L'ouvrier  qualifi6  type  pour  l'application  de l'aline.a  b) du paragraphe  pre.ce.dent  sera

choisi dans la classe occupant le plus grand nombre de personnes du sexe masculin prot%ees
pour  1!:ventualit6  consideree,  ou  de soutiens  de famille  de personnes  proteg6es,  dans  la  branche  qui

occupe  elle-rneme  le plus  grand  nombre  de ces personnes  proMge.es  ou  de ces soutiens  de famille  ;

A cet  effet,  on utilisera  la classification  internationale  type,  par  industrie,  de toutes  les branches

d'activite.  6conomique,  adopt6e  par  le Conseil  6conomique  et social  de l'Organisation  des Nations

Unies  A sa septieme  session,  le 27 ao'at  1948,  et qui  est  reproduite  en annexe  A la  presente  conven-

tion,  compte  tenu  de toute  modification  qui  pourrait  lui  etre  apporte:e.

8. Lorsque  les prestations  varient  d'une  region  A rine  autre,  un  ouvrier  masculin  qualifit:

pourra  etre choisi  dans  chacune  des regions, conformement  aux  dispositions  des  paragraphes  6 et 7
du  present  article.

9. Le salaire  de l'ouvrier  masculin  qualifi6  sera  d6termin6  sur  la base  du salaire  pour  un

nombre  normal  d'heures  de travail  fixe  soit  par  des conventions  collectives,  soit,  le cas 6cMant,

par  la  Mgislation  nationale  ou en vertu  de celle-ci,  soit  par  la coutume,  y compris  les allocations

de vie  chere  s'il  en est  ; lorsque  les salaires  ainsi  determines  difR.rent  d'une  region A l'autre  et que

le paragraphe  8 du  present  article  n'est  pas  applique,  on prendra  le salaire  median.

10. Les  montants  des paiements  p6riodiques  en cours  attribu6s  pour  la vieillesse,  pour  les

accidents  du  travail  et les maladies  professionnelles  (A l'exception  de ceux  qui  couvrent  l'incapa-

cit6  de travail),  pour  l'invalidi'U  et pour  le deces  du  soutien  de famille  seront  revises A la suite  de

variations  sensibles  du niveau  general des gains  qui  r6sultent  de variations  sensibles  du cout
de la vie.

Note- -  Les informattons  demand6es  dans les  diff6rents  Titres  ci-dessous  doivent,  en application
de l'article  76(1)  b),  permettre  d'6tablir  que  les exigences  statistiques  formul6es  par  l'article  65 sont  satis-
faites.  Ces informations  doivent  @tre donn6es  pour  chacune  des Parties  accept6es,  selon  ce qui  est indiqu6
sous l'article  correspondant  de chacune  de ces Parties.

TITRE  I

(Articles  16 (1), 22 (1), 28, 36 (1), 50, 56 a) et 62 a))

A. l)yieye de donney un is'tvme: des yegles utilisr:es pow le calcul des pyestations et fiour je calcul
du gain ant6yiew. Pyjeye d'iandiquey s'iX est fajt usage des djsl:iosibons du pavagraphe 3 de !artick  65
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et, dans l'affirmatjve, I:irieyc de Iwr:cisey queX est le maximum quj a 6td pyescyit pow le montatyt de la
pyestation ou pour le gain firis en comlte I:iour le calcul de Xa'prestation.

B. Py<are d'indiquer de quelles dispositions des I:iayagraphes 6 et suivants de l'ayticle 65 jl a at
7ait usage 7pow choisir X'ouwiev qualjft6 au salajve duqueX se ve le paragyaphe 3 de !article  65.

1.  h'jb'e  de pytciser  notammettt:

a) s'jl a dt6 fait usage de l'alida  b) du payagraphe 6:

i) comment sorbt d6termin6es, aux termes du'laragraphe  7, Xa byanche et la classe d'activjt6
dconomirpte  auxquelles appavtient !ouvvjey qualifii  type;

ii) comment est chojsi X'ouvyier qualifi  tyl:ie darbs la classe daerminie;  ou

b) s'iX a ad fait usage de l'alinda c) du paragraphe 6, comment ont dk: 6tablis les gains de toutes
les personnes 'lwot6g6es; ou

c) s'il a 6td 7ait usage de !aX'iia  d) du I:iaragraphe 6, comment a 6k: cakulde la moyertne des gaim
de toutes les perso'nnes'lrot6g6es.

2. Pyiave d'jndjquey dans tous les cas quel est le te%s de base qui a seyvi au cajcul du salaire de
l'outwiey  mascukv qualifi6 en se'eqtra>vt  aux djspositsons du payagraphe 9 de !aybde  65. Pyiere
de'prr:cisey sj, co4ormAment au:x djspositions du payagraphe 4 de cet article, je mAme te%s de base
a 6t6 ublist  fiow k calcul des prestations et des allocations 7amiliaks.

C. F%'ieye d'jndjquey le montant du sajaiye de !ouvyjey mascujin qual46 choisi (voir sous B)
(salaive-tyl:ie) :

1. Loysque les Iwestatsons varietyt d'une y6g4on a une autye, I:iviere d'indiquer s'il est 7ait usage des
dj;4osjtions du paragraphe 8 de !article  65 et, dans !affirmative,  pyiere d"indiquer le motytant
du salaiye de !ouvyiey masculin quauftr: choisi pow chacune des y6gions considr:rees.

2. Loysque ks salaiyes vavient d'ttne region a une autre et que k paragra7phe 8 de !article  65 n'est pas
a%licable, pyieye d'indiquer le motytaryt du saXaire mMian.

TITRE  II

(Articles  16 (1), 22 (1), 36 (1) I et 56 a))

Bbt6ficiajye-type pow lequel les renseignements suivants doivent 6tye 7ownjs pouy chaque regime
considr:y6: homme ayant une 6pouse et deux e4ants et dont le gain anttyieuy servant de base au calcut
de la pyestation 6tait 6gal au salaiye de l'ouvyier masculin qualifi6 dorgt le montargt est irbdiqut ci-dessus,
dans  le Titre  I, questiorb  C.

D. Montant de la'restation  attyibuie pendant le teml:is de base 2.

E. Montant des allocations jamiliajes atMbu6es, le cas 6ch6ant, pendant !emploj,  I:iow une
piyiode  6quivaXente  au  temps  de base.

F. Montant des allocations jamiliales attributes, le cas icMant, I>ettdant !6ventuajit6, fiow une
I:ibiode 6qwjvalente au te%s de base.

G. Pourceyztage que reprtsente la somme de ja prestation et des allocations 7amiliales attribur:es
pendant !6ventualitt  (D % F) I:iar raaplioyt a la somme du salaiye-type et des allocations 7amiliales
attribur:es pettdant l'emploi (C % E).

S'il est 7ait usage du payagyaphe 8 de !article  65, prieye de fourniga les mtmes renseignements
I>otey chacune des regions consiMyies.

TITRE  III

(Article  28)

Bficiaire-type  liour lequeX les yenseignemetyts suivants dojvent Otre 7ournis pour chaque ytgime
co>rsiMvt:  homm.e  ayaist  une  6pouse  d'age  a pension  et dont  le gaity  anteyjeur  servant  de base  au  calcul

de la pyestation etait egal au salaire de l'ouvriey masc'tdin qualifi6 dont le montant est jndiqutf ci-dessus
dans  le Tike  I,  questjon  C.

" Pour  l'article  36, ces renseignements  doivent  etre  donn6s  pour  la prestation  attribu6e  en cas d'incapa-
cit6  de travail  et pour  la  prestation  attribute  en cas de perte  totale  et permanente  de la capaciM  de gain.

" Pour  la prestation  d'invalidit6  (art.  56 (Z)), priere  de preciser  la duree  du stage  accompli  par  le be.n6-
ficiaire-type,  selon  qu'il  est  fait  usage  des paragraphes  1, 3 ou 4 de l'article  57.
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D. Montant  de la prestation  attyibuie  pendant  le temps  de base 1.

E. Montant  des allocations 7amiliaXes attyibutes, le cas tcMant, pow l'6pouse, pendant l'ern4>loi,pow  urge  ptriode  tquivalente  au  temps  de base.

F. Montant des allocatioyvs 7amijiales attyibu6es, le cas ecMant, pouy l'tpouse, pendant l'6ven-
tualitA, pow utte pr:riode 6quioalente au tem4>s de base.

G. Powceittage  que repy6sente la somme  de la prestation et des allocations 7amjliales attributes
pendayvt l'jvenh.yalitt (D % F) pay yapfioyt a la somme du salaiye-type et des allocations jamiliales
attribw:es pendant l'e%loi  (C % E).

S'il  est 7ait usage du payagyal:ihe 8 de l'ayticle 65, pyieye de fournir  les m6mes yenseigttements
pour  chacune  des ytgions  considtytes.

TITRE  IV

(Articles  36 (1) 2 et 62 a))

E6ntficiaiye-type pour le4uel les yenseignements suivants dojvent 6ke fournis pour chaque regimeconsiMyt : veuve ayant deuz enjants et dont le soutien de 7amille avait un gain anttyieur, servant de
base au calcul  de ja pyestation, egal  au salaiye de l'ouvyiey masculjn qvea4e dont le montant est indiqu6
ci-desstts  dans le Tike  I, question  C.

D. Montant  de la prestation  attrjbue:e  pettdant  le temps de base 3.

E. Montant des allocations 7amiliales attyibuees, le cas tcMant, pe>vdayvt l'emploi 4, fiow une
pAriode  tqq<ivalente  asi. temps  de base.

F. Montant  des allocations 7amijiales attributes, le cas tcMant, pendant lVventualit6, pow uneperiode  equivalente  au  temps  de base.

G. Pourcentage  que reprtsente X(Z somme de la prestation et des allocations famjliales attributes
pettdant !6uentualik:  (D % F) pay rapport a la somme du salaiye-type et des allocations familiajes
ath'ibu6es I:iendant l'emploi (C % E).

S'il est 7ait usage du payagyaphe 8 de !article  65, pyieye de fowniy  [es mtmes renseignements
I:iouy chaczt>ze des igions  considWes.

TITRE  V

(Articles 16 (1), 22 (1), 28 (11 36 (1), 50, 56 a) et 62 a))

B6n6/tciaire pow lequel les renseignements suivants doivettt are 7ownis pow chaque rtgime
coyzsidti  : femme salayUe 5 dont le gain anttyiew sesvaist de base au calcul de la f>yestation 6tait tgal
au  salaiye de l'ouvviey masculjn quajifve dont le montant est iandiqui ci-dessus dans le Tike  I, qqiestion C.

D. Montant de la prestation attribute pe>vdant le tem4:rs de base a.
G. Powcentage  que  repr6sente  le montant  de da prestation (D) par rapport au salaive-type (C).

S'jl  est 7ait usage du payagraphe 8 de l'ayticle 65, pyieye de 7ournir les mtmes renseiganements
pour  chacune  des rr:gions  consiMy6es.

' Priere  de preciser  la dur6e  du stage  accompli  par  le bt:m!ficiaire-type  consid6t6  en indiquant  sail est
fait  usage  des  paragraphes  1,  3 ou  4 de l'article  29.

" Pour  le d6ces  du  soutien  de famille.

a Pour  la  prestation  de  survivants  (art.  62 a)),  pribre  de preciser la dur6e  du stage accompli  par le
soutien  de famille  du b6n6ficiaire-type,  selon  qu'il  est  fait  usage  des  paragraphes  1, 3 ou 4 de l'article  63.

' Allocations  familiales  attributes  pendant  l'emploi  A un salarie.  ayant  deux  enfants  A charge et dont
le salaire  est  egal  au salaire-type  indiqu6  ci-dessus  dans  le Titre  I, question  C.

a Porir  la prestation  de survivants  (art.  36, paragr.  1, et art.  62 a)},  le b6n6ficiaire  doit  etre  une veuve
sans  enfants.

a Pour  les prestations  de  maternity  (art.  50), si le n'iontant  du paiement  p6riodique  varie  au cours de
l'&ventualit6,  ce chiffre  doit  etre  6gal  a'u montant  moyen.  Priere  de preciser  dans  ce cas quel est le montant
de  la  prestation  :

i)  pendant  la preiniere  seinaine;
ii)  pendant  les onze  seinaines  suivantes;

iii)  pendant  la p6riode  subs6quente.
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TITRE  Vl

(Articles  28, 361  56 et 62)

1. Pvihe d'indiquer quelXes sotyt les m6thodes adopk:es I:iow pouvoir, le cas dchdant, 7aive'porter
efiet aux di4ositiotvs du liayagyaphe 10 de !artick  65 ou du pavagraphe 8 de !avtide  66.

2. Priere de 7o'tmtiy les i4ovmations sujvantes :

Pi!riode  consid6r6e
Indice  du  coat

de la vie
Indice  des gains  I

A. Debut de la p6riode 2 . . . . . . . I
B. Fin de la p6riode 2 . . . . . , . . i

C. Pourcentage AN . . . . . . . . . . i

I ------.
l------

I L'indice  des gains  doit  correspondre  aux  cat6gories  de salaries  (ou  de personnes  actives)  indiqu6es

sous  l'article  qui  determine  les personnes  prot6g6es  (art.  27, 33, 55 ou  61).  A d6faut  d'indice  des  gains,  un

indice  des salaires  nominaux  peut  etre  utilis6.

2 Les  indices  au d6but  et A la fin  de chaque  p6riode  doivent  etre  rapport's  A la meme  base.

3. Pvihe d'indiqyier si au cours de X(I 'pr:riode coizsidr:yte le montant des paiemmts %riodiques
a dti revisd. Dans !afimative,  pyiere d'jndiquer quelles sont les modfi/ications qui ont, le cas 6cMant,

ik: a%orttes au >viveau des prestatioans et de 7ouyaniy les injoymatioyzs suivantes:

P6riode  consitMr6e  I

Prestation

Moyenne  par

b6n6ficiaire

(I)  "

Pour  le

b6n{ificiaire-type

(II)  "

I Autres
i estimations
i du niveau

(III)  "

A. Debut  de la p6riode  . . . . . .

B. Fin  de la p6riode  . . . . . . . .

C. Pourcentage  "__ . . , , . , , , ,
B

I Cette  p6riode  doit  coYncider  aritant  que  possible  avec  la p6riode  mentionn6e  ci-dessus  dans  le tableau

du paragraphe  2.

a Priere  de remplir  autant  que  possihle  les colonnes  I, II  et III  en viie  de faire  ressortir  le pourcentage

de variation  rle la prestation.

Artide  66

2. Le salaire  du mana=uvre  ordinaire  adulte  masculin,

liales  seront  calcuMs  sur  les memes  temps  de base.

1. Pour  tout  paiement  p6riodique  auquel  le present  article  s'applique,  le montant  de la

prestation,  majore  du  montant  des allocations  familiales  servies  pendant  l'6ventualit6,  devra  etre

tel  que,  pour  le Mn6ficiaire-type  vis6  au tableau  annexe.  A la pr6sente  Partie,  il soit  au moins

%al, pour l'6ventualit6  en question, au pourcentage indiqu6 dans ce tableau par rapport au total
du  salaire  du  mana=uvre  ordinaire  adulte  masculin,  et du  montant  des allocations  familiales  servies

A une personne prot%6e ayant les memes charges de famille que le Mn6ficiaire-type.

la prestation  et les allocations  fami-

3. Pour  les autres  b6n6ficiaires,  la prestation  sera  fixee  de telle  sorte  qu'elle  soit  dans  une

relation  raisonnable  avec  celle  du b6n6ficiaire-type.

4. Pour  l'applica.tion  du  present  article,  le mana=uvre  ordinaire  masculin  sera  :

a) soit  un mana=uvre-type  dans  l'industrie  mecanique  autre  que  l'industrie  des machines  61ectri-

ques  ;

b) soit  un manoeuvre-type  d6fini  conform6ment  aux  dispositions  du paragraphe  suivant.

5. Le manoeuvre-type  pour  l'application  de l'alin6a  b) du paragraphe  precedent  sera  choisi

dans  la  classe  occupant  le plus  grand  nombre  de personnes  du sexe masculin  prot6g6es  pour  l'6ven-

tuali'U  consid6r6e,  ou de soutiens  de famille  de personnes  prot6g6es,  dans  la branche  qui  occupe

elle-meme  le plus  grand  nombre  de ces personnes  pro'Ug6es  ou de ces soutiens  de famille  ; A cet

I En  ce qui  concerne  l'article  36 (accidents  du

demand6s  dans  le Titre  VI  doivent  porter  sur  toutes

de travail.

travail  et maladies  professionnelles),  les renseignements

les 6ventualiMs  envisag6es,  A l'exception  de ]'incapacit6
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effet,  on  utilisera  la  classification  internationale  type,  par  industrie,  de toutes  les branches  d'activit6

6conomique,  adopMe  par  le C.onseil  &onomique  et social  de l'Organisation  des Nations  Unies
A sa septieme  session,  le 27 aout  1948,  et qui  est reproduite  en annexe  A la pr6sente  convention,
compte  tenu  de toute  modification  qui  pourrait  lui  etre  apport6e.

6. Lorsque  les prestations  varient  d'une  r6gion  A une  autre,  un manoeuwe  ordinaire  adulte

masculin pourra etre choisi dans chacune des r%ions, conform6ment aux dispositions des para-
graphes  4 et 5 du pr'6sent  article.

7. Le salaire  du manoeuvre  ordinaire  adulte  masculin  sera  d6termin6  sur  la base du  salaire
pour  un  nombre  normal  d'heures  de travail  fix6  soit  par  des conventions  collectives,  soit,  le cas
6cMant,  par  la Mgislation  nationale  ou en vertu  de celle-ci,  soit  par  la coutume,  y compris  les
allocations  de vie  chore  s'il  en est ; lorsque  les salaires  ainsi  determines  different  d'une  r6gion  A
l'autre  et que  le paragraphe  6 du present  article  n'est  pas appliqu6,  on prendra  le salaire  median.

8. Les montants  des paiements  p6riodiques  en cours  attribu6s  pour  la vieillesse,  pour  les
accidents  du  travail  et les maladies  professionnelles  (A l'exception  de ceux  qui  couvrent  l'incapacit6

de travail),  pour  l'invalidiU  et pour  le d6ces  du  soutien  de famille  seront  revis6s  A la suite  de varia-
tions  sensibles  du  niveau  general  des gains  qui  r6sultent  de variations  sensibles  du cout  de la vie.

Note.  -  Les informations  demand6es  dans les diff6rents  Titres  ci-dessous  doivent,  en applicatton
de l'article  76 (1) b), permettre  d'6tablir  que les exigences  statistiques  formul6es  dans l'article  66 sont
satisfaites.  Ces informations  doivent  etre donn6es  pour  chacune  des Parties  accept6es,  selon ce qui est
indiqu6  sous l'article  correspondant  de chacune  de ces Parties.

TITRE  I

A. Priare d'itvdiquer  de quelles  dispositions  des paragraphes  4 et suivants  de l'article  66'V  a dt6

fait usage pour choisir le matweuvre-tyl:ie au saXaiye duquel se rr:fere le I>aragraphe  1 de !article  66.

1. PriAre de lirdciser, notammetxt, s'il a dtd 7ait usage des dispositions de !alinda  b) du paragraphe 4 ;
datvs !affirmative,  I:iriAye d'indiquer :

i)  commetxt  sont  daermindes,  aux  termes  du payagraphe  5, la branche  et Xa cjasse  d'activitt  dcono-

mique auxquelles a%artient le mawu've-type;
ii)  comment  est choisi  le manaruvre-type  dans  X(Z classe daerminde.

2. PriAre d'indiquer datvs tous'les cas queX est le temlis de base qui a servi au calcul du salaire du
mawuvye-type en se r%:yatyt aux djs4>ositiom du paragraphe 7 de l'article 66. Pviere de 'prtciser
si, cot4ormdment aux disl:rositions du paragraphe 2 de cet article, k m6me temps de base a M  utilis6
pour le caXcuX des prestatiotvs et des allocations familiales. .

B. PriAre d'jtydiquer k montant du salaire du mawuvre-tyl:ie choisj (salaire-type) ;

1. Lorsque les'prestations vayietvt d'une rdgion a'ttne autye, I:irieye d'indiquer s'iX est 7ait usage des
di:4ositions du paragraphe 6 de !article  66 et, dans l'affirmat<ve, prjere d'ittAiquer le montant du
salaire  du manasvre-type  choisi  pour  chacune  des rtgions  considMes.

2. Loysque  les saXaires  vayient  d'une  rdgion  a urge autre  et que k  paragvaphe  6 de l'article  66  n'est

pas a%licabXe, I:iriere d'indiquer le montant du salaire mMian.

TITRE  II

(Articles  16 (1), 22 (1), 36 (1)1  et 56 a))

Bhdficiaire-type  pour lequel ks renseignements suivants doivent 6tre 7ournis pour chaque rdgime
cotzsiddr6 : homme ayant une dl:iouse et deux enfants a charge.

C. Motytant  de la prestation  attribute  pettdant  le temps  de base 2.

I Pour  l'article  36, ces renseignements  doivent  etre  donn6s  pour  la  prestation  attribu6e  en cas  d'incapa-
cit6 de travail  et  pour  la prestation  attribu6e  en  cas  de  perte  totale  et  permanente  de  la  capacit6  de  gain.

a Pour  la prestation  d'invalidit6  (art.  56 a)),  prR.re  de pr6ciser  la dur6e  du  stage  accompli  par  le b6n6-

ficiaire-type,  selon  qu'il  est fait  usage  des paragraphes  1, 3 ou 4 de l'article  57.
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D. Montant des auocations famiXiales attributes, Xe cas dchdant, pendant X'emfioi, pour use
%riode dquivajente gtt temps de base.

E. Montant des allocations 7amiXiaXes attribudes, k cas dchdant, pendant !dventualitd, pour une
pdriode Ouivalertte au temf>s de bme.

F. Pourcentage que yeprdsente Xa somme de la pyestatioq et des allocations 7amiliales attribudes
pendargt !dventuaXitd (C % E) liar ral:if:ioyt a la somme du salaiye-type et des allocatiorbs 7amaiales
attributes pendant j'em;ploi (B %D).

S'il  est 7ajt usage du payagyaphe 6 de l'ayticle 66, liyib'e de fowniy ks mAmes yenseignemertts
pow  chac'tmse des ydgions  corgsiMydes.

Pyiave  de donney  tus vdsumd  des rdgles  utilisdes  pow  le calcul  ae la prestation.

TITRE.  III

(Article  28)

Bdndficjaire-type I:iow lequel ks renseignements suivants doivent 6tre 7ownis pow chaque ydgime
consjMyLa  homme  ayant  une 6pouse  d'4ge  a pension.

C. Montant de la'prestatjon attribute pendarbt le teml:is de base I

D. Montant des allocatiorbs 7amilfiales atMbutes, le cas ecMant, pow l'6pouse, pendant l'e%loi
I:iow une'p6riode dquivalente au temps de base.

E. Montargt des allocations 7amiljales attyjbudes, Xe cas dcMant, I:ioqiy l'tfiouse, pendant !6ven-
tualit6,  pow'wte  'p6riode  dquivalente  au temps  de base.

F. Powcentage rpte yeprtsente Xa somme de la pyestabon et des allocatiorbs 7amiXiales attributes
ptttdant l'6vent'taljtt  (C % E) pay rappoyt ('  ia somme du saLctire-tyfie et des allocations familiales
attributes petvdant l'e4oi  (B % D).

S'il est 7ait usage du paragyaphe 6 de l'article 66,'pri0re de fomniy les nsAmes renseignements
pour  chacwne  des rtgions  considtytes.

Pri0re  de domtey  qtn  risum6  des  vegles  utilistes  pow  le calcul  de la  prestation.

TITRE  IV

(Articles  36 (1) 2 et 62 a))

Bdndficiajre-type pow lequel ks rettseignements suivants doivent 6ke fournis pow chaque tigime
considM  : veuve  ayarbt  deux  ettjants  a charge.

C. Montant  de la prestation  atMbuee  pendant  Xe temps  de base a.

D. Montant des allocatjons 7amjuales attributes, le cas tcMant, petdant X'e%loi 4, liour une
I:idriode equivaleste au temps de base.

E. Montant des allocations 7amiliaXes attributes, le cas 6chrjant, pendant !AventuaXitt, 7pour
une lirjode  dquivajente au temps de base.

F. Powcentage que reliytsettte la somme de kt pyestation et des allocatjorbs 7amiliales attribudes
pendant l'6ventualit6 (C % E) liar rap-port a la somme du salaire-type et des aljocabons 7amiXiaks
attrib'tes  pendant l'em'ploi (B % D).

S'il est 7ait usage du I:iavagyaphe 6 de !artick  66,'fri&ve de 7ownjy les tw'mes yenseignements
pow chacune  des rtgions consiMrdes.

Prieye de donney sus v6sumd des vAgles utsjistes I:iour le calcuX de la prestation.

I Priere  de pn!ciser  la dur6e  du stage  accompli  par  le b6n6ficiaire-type  consid(!r6,  selon  qu'il  est fait
usage  des paragraplies  1, 3 ou  4 de l'article  29.

2 Pour  le dices  du soutien  de famille.

a Pour  la  prestation  de  survivants  (art.  62 a)},  pri&re  de  pr6ciser  la  dur6e  du  stage  accompli  par'le  soutien

de famille  du lit!n6ficiaire-type  consid6r6,  selon  qu'il  est  fait  usage  des  paragraphes  1, 3 ou 4 de l'article  63.

'  Allocations  familiales  attributes  pendant  l'emploi  A un  salari6  ayant  deux  enfants  A cl'iarge.



Il

TITRE  V

(Articles  16 (1), 22 (1), 28 (1), 36 (1), 50, 56 a) et 62 a))

B6n4ciaire  pow lequel les renseigtvements suivants doiveryt are 7ournis fiour chaque ytgime
consiMr6 : femme salayi6e 1.

C. Montant  de la pyestation  attyibw:e  pendant  k  temps  de base.

F. Powcentage que vepydsente le montant de da prestatiotg (C) pay rapl:iort au salaive-type (B).

S'il est 7ait usage du I:iayagraphe 6 de !article  66,'pribe  de 7owniy les mAmes yenseignements
fiour chacune des vtgions consjMydes.

Prih'e  de donysey un ydsumd  des vegles ublis6es  pour  le calcuX de la'prestatjon.

Artide  67

Pour  tout  paiement  p6riodique  auquel  le present  article  s'applique  :

a) le montant  de la prestation  doit  etre  fix6  selon  un bareme  prescrit,  ou selon  un bareme  arreh!
par  les autorit6s  publiques  comp6tentes  conform6ment  A des r&gles  prescrites  ;

b) le montant  de la prestation  ne peut  Otre r6duit  que  dans  la  mesure  ou les autres  ressources  de
la famille  du b6n6ficiaire  d6passent  des montants  substantiels  prescrits  ou arret6s  par  les

autorit6s publiques comp6tentes conform6ment A des r%les prescrites ;
c) le total  de la prestation  et des autres  ressources,  apres  deduction  des montants  substantiels

visas A l'alin6a  b) ci-dessus,  doit  Otre suffisant  pour  assurer  A la famille  du Mn6ficiaire  des
conditions de vie  saines  et convenables  et ne doit  pas  etre  inf6rieur  au montant  de la prestation
calcuMe  conform6ment  aux  dispositions  de l'article  66 ;

d) les dispositions  de l'alin6a  c) seront  consid6r6es  comme  satisfaites  si le montant  total  des
prestations  payees en vertu  de la  Partie  en question  d6passe  d'au  moins  30 pour  cent  le montant
total  des prestations  que l'on  obtiendrait  en appliquant  les dispositions  de l'article  66 et les
dispositions  de :

i) l'alin6a  b) de l'article  15 pour  la Partie  III  ;

ii) l'alin6a  b) de l'article  27 pour  la Partie  V ;

iii)  l'alin6a  b) de l'article  55 pour  la Partie  IX  ;

iv) l'alin6a  b) de l'article  61 pour  la Partie  X.

Note. -  Les informations  demand6es  dans les diff6rents  Titres  ci-dessous  doivent,  en application
de l'article  76 (1) b), permettre  d's:tablir  que les exigences  statistiques  formuMes  dans l'article  67 sont
satisfaites.  Ces informations  doivent  etre donn6es  pour  chacune  des Parttes  accept6es,  selon ce qui est
indiqu6  sous l'article  correspondant  de chacune  de ces Parties.

TITRE  I

(Articles  16 (2), 22 (2), 28 b), 56 b) et 62 b))

A. Prieve d'indiquer comment est Iwescyit ou arv6tt le bayeme fixant k montant des prestations.
PriAve d'annexer au ra%oyt un exeml:ilasre de ce bareme.

B. Prjeye d'irgdiquey s'jj a 6k: 7ajt usage des djsl:iositjons de l'alittta  b) de !article  67 et, dans
l'affirmative, Iriere de'pr6cisey quelles sont les yMuctjons a%oyttes au montant de la I:irestation selon
le niveau des autves ressowces de la 7amiue du bt'ificiaire.

TITRE  II

(Articles  16 (2), 22 (2) et 56 b))

Br:ndficiaire-tyfre pour lequel ks venseignements suivants doivent are fournis fiow chaque ytgime
considM : homme ayant une tapouse et deux es4ants et dont les ressowces pendant l'tventualitt  sont
it4tyiewes ou 6gales au:x montants substantiels  jndiqu6s  ci-dessus  2.

' Pour  la prestation  de survivants  (art. 36, paragr.  1, et art. 62 a)), le b6n6ficiaire  doit  etre une veuve
sans enfants.

Selon le cas, sous l'article  15, 21 ou  55.
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C. Montant  de la pyestatioys  attribute  pendant  le tem-ps de base 1.

D. Montant des allocatjons 7amiliales attribu6es, le cas tcMant, pendan.t l'eml:iloi, fiour une p6yiode
tqusvalente  au  temps  de base.

E. Montant des allocations 7amiliales attyjbuees, le cas dchdant, pergdant l'6ventualit6, pow une
'likiode dquivaknte au temps de base.

F. Pourcentage que refirtsetyte la somme de [a prestation et des allocatioyzs 7amiliales attyjbutes
I:iendant !eventualitt  (C % E) par ya%oyt a la somme du salaire-type 2 et des allocations 7amijiales
attyibu6es  pettdant !emploi  (B, 66 % D).

TITRE  III

(Article  28)

BOnqtciaire-type pow lequeX les renseignemettts suivants dojvent are 7ownjs I:iour chaque ydgime
considM:  homme ayant'uwte dpouse d'age a pensjorb et dont Xes yessowces I:iendant l'6ventualit6 sont
inf6yieures ou dgales au.x montants substatytiels jwtdjquts cj-dessus sous l'ayticle 27.

C. Montant  de la pyestatson  attribute  pettdant  k temps  de base3.

D. Montant des allocatjons ,familiales attyjbutes, k cas dchdant, pour !dfiouse, pendant !e4oi,
pou"  urge ptriode  6quivalente  au temps de base.

E, Montant des allocations familiales attributes, le cas 6cMant, pow l'6pouse, pergdant !6ven-
tuaXit6,  pow  wte'piriode  6quivalente  au temps de base.

F. Powcetttage  que yeaprr:sente la somme de la prestation et des allocations familiales attyibu6es
pendant !6ventu.alit6 (C %E) pay ya%oyt a la somme du salaire-tyl:ie2 et des allocationts 7amiliales
attributes  pendant !emploi  (B, 66 % D).

TITRE  IV

(Article  62 b))

Bk:ficiaiye-type  pow lequel les renseignements suivants dosvettt 6ke 7ownis pow chaque regime
consiMye: veuve ayant deux ertfants et dont les ressowces pendant l'eventualik: sont j%f6riewes ou
igales  aux  montants  substantiels  indiquz:s  ci-dessus  sous l'article  61.

C. Montant  de la 'prestation  attribute  pendant  le temps  de base.4.

D. M  ontant des allocations familjales attribudes, k cas dcMant, pettdant l'emploi 5, I>ow  une
l:i6yiode tquivalente au temps de base.

E. Montant des allocations 7amiljales attributes, le cas tcMant, pendant l'rjvetttualit6, pow une
pAysode tquivalente  au temps  de base.

F. Powcentage que y%tsente la somme de la liyestation et des allocations 7amjjiales attributes
liendant l'eventualik: (C % E) par ya%oyt a la somme du salajre-tyl:ie 2 et des allocations 7amiliales
attributes I:iendant l'em4>loi (B, 66 % D).

TITRE  V

(Articles  16 (2), 28 b), 56 b) et 62 b))

Note.  -  S'il  est fait  usage  de l'alin6a  d) de l'article  67, priere  de fournir  les renseignements  indiqu6s
dans le Titre  I, sous  l'article  66, et, en outre,  les informations  demande.es  ci-dessous  :

A. TotaX des prestatjons pay:es, en vevtu des rtgjmes dont a s'agit, petdant la fiyiode coqiveyte
I:iay le ra%ort.

I Pour  la prestation  d'invalidiM  (art.  56 b)),  priere  de preciser  la  dur6e  du  stage qui  doit  etre accompli
par  le b6n6ficiaire-type,  en  indiquant  s'iI  est  fait  usage  du paragraphe  I ou du  paragraphe  3 de l'article  57.

2
Le  salaire-type  consid6r6  est  le salaire  du  mana=uvre-type,  dont  le montant  est  indiqu6  dans  le Titre  I,

sous  l'article  66.

3 Priere  de pn'ciser  la  dur6e  du  stage  qui  doit  etre  accompli  par  le b{:n6ficiaire-type  consid6r6  en indt-
quant  s'il  est  fait  usage  du  paragraphe  1 ou du  paragraphe  3 de l'article  29.

4 Pribre  de pr&iser  la  dur6a  du  stage  qui  doit  avoir  6M  accompli  par  le soutien  de famille  du b6n6ficiaire-
type  consid6r6  en indiquant  s'il  est  fait  usage  du paragraphe  1 ou du paragraphe  3 de l'article  63.

S Allocations  familiales  attributes  pendant  l'emploi  A un salari6  ayant  deux  enfants  A charge.
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B. Nombre  total  des  rdsidantsl.

C. 20  pour  ceant du. nombre  total  des rr:sida>vts.

Partie  III

D.  Estimation  du  nombre  de  jours  de  mala-

die  par  assur6.

E. Estimation  du  nombre  annuel  de jours

de  maladie  pour  lesquels  des  prestations

auraient  6t6 payees  (  C x  D  ).

Parties  V, IX  et X

D. Estimation  du  rapport  <t b6n6ficiaires/
assures  )>.

E. Estimation  du  nombre  de  b6n6ficiaires

(C  XD).

F. Morgtant total  des apwestatiotvs qui  devraietvt are pay6es aux teymes de !article  66 =  'liroduit

du I:iowcentage ftgurant dans le tableau annexe: a la Paytie XI  pay le salaiye-type calculA de la manibe
2

indiqude dans le Tike I, sous l'avticle 66, le tout multifilid  pay E .

TABLEAU  .oruhxt  A LA  PARTIE  XI

PAIEMENTS  PtRIODIQUES  AUX  BtNtFICIAIRES-TYPES

Partie Eventualit6 B6n6ficiaire-type
Pour-

centage

45

45

40

I

I 50
I 50
' 40

=1.5

40

40

III

, IV

v

VI
j
I
I

I
' VIII

IX

x

Maladie  . .  . . . . . . . .

Ch6mage  . .  . . . . . . .

Vieillesse  . . . . . . - - -

Accidents  du  travail  et mala-

dies  professionnelles  :

Incapacit6  de  travail  . . .
InvalidiM  . . . . . . . .
Survivants  . . . . . . .

Maternit6  . . . . . . . . -

I Invalidit6  . . . . . . . . .

Survivants  . . . . . . . .

Homme  ayant  une  e.pouse  et  2 enfants  . .

Homme  ayant  une  6pouse  et  2 enfants  . .

Homme ayant une 6pouse d'%e ;l pension
I

Homme  ayant  une  6pouse  et  2 enfants  . .

Homme  ayant  une  6pouse  et  2 enfants  . .

Veuve  ayant  2 enfants  . . . . . . . .

Femme  . . . . . . . . . . . . . .

Homme  ayant  une  6pouse  et  2 enfants  . .

Veuve ayant 2 enfants . . . . . . . .II

PARTIE  XII.  Et,auart.  DE  TRAITEMENT  DES  xnsm.urs  NON  NATIONAUX

Avtide  68

1. Les  r6sidants  qui  ne sont  pas  des nationaux  doivent  avoir  les memes  droits  que  les r6sidants
qui  sont  des nationaux.  Toutefois,  en ce qui  concerne  les prestations  ou les fractions  de prestations
financ6es  exclusivement  ou d'une  fagon  prepond6rante  par  les fonds  publics,  et en ce qui  concerne
les regimes  transitoires,  des dispositions  particulieres  A l'6gard  des non-nationaux  et A l'egard  des
nationaux  n's  hors  du territoire  du Membre  peuvent  e.tre prescrites.

2. Dans  les systemes  de s6curit6  sociale  contributive  dont  la protection  s'applique  arix  sala-
ribs,  les personnes  proMgees  qui  sont  des nationaux  d'un  autre  Membre  qui  a accept6  les obligations

d6coulant  de la Partie  correspondante  de la convention  doivent  avoir,  A l'6gard  de ladite  Partie,
les memes  droits  que les nationaux  du Membre  int6resse..  Toutefois,  l'application  du present
paraqraphe  peut  etre  subordonn6e  A l'existence  d'un  accord  bilateral  ou multilateral  pr6voyant
une r6ciprocit6.

' Ce nombre  doit  englober  tous  les r6sidants,  y compris  les enfants  et les personnes  Agues.

" Les  cl'iiffres  demand's  dans  ce Titre  ont  exclusivement  trait  A la derniere  phase  du calcul  qui  devra
etre  effectu6  s'il  est  fait  uSage  de l'article  67 a).  ii  est,  en  effet,  n6cessaire  d'6tablir  une  estimation  de ce qu'aurait
coate,  pendant  la  p6riode  consid6n!e,  dans  le pays  en question,  un sys'Ume  fictif  qui  aurait  comport6  des
prestations  conformes  a  l'article  00.  Un  tel  calcul  pOuffa  demander  une  6tude  actuariellc  i+nportante  et il
d6pendra  des  bases  et des hypotMses  auxquelles  pourra  avoir  recours  chaque  Membre.  Tout  Membre  qul
voudra  avoir  recours  A l'alin6a  d) de l'article  67 sera  donc  tenu  d'6tablir,  en effectuant  le calcul  dont  il vieIlt
d'etre  question,  que  SOn systeme  reel  coute  au  moins  130  pour  cent  de Ce qu'aurait  cout6  le svsteme  fictif
susmentionn6.  Priere  d'indiquer  les m6thodes,  les bases  et tes hypotMses  Sllr  lesquelles  sont  fond6s  les  calculs
qui  conduisent  aux  cliiffres  fournis  dans  le present  Titre.
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A. :hiere d'irbdiquer  si, co4ormdment aux disl:iositions de cet article, ks rtsiaants qui ne sotvt
pas des rbationaux  ont  ks  m6mes  dvoits  que les y6sidants  nationauz.

B. Pyieye d"indiquey s'fil a 6k: 7ait usage des dj4ositjons  du pavagyaphe 1 de cet article selon
jesqueues  des yegks  particuliAyes  peuvent  6ke prescyites  a l'tgayd  des non-nationaux  et des txatiorbaux

nts hors du teyritoiye natjorgaX pour ks prestations ou 7yactjons de'prestations financ6es exclusivemertt
ou d'une maniAve pipondtyante  I:iay des 7onds publics;  dans l'affiymat<ve, IwjAye d'indiquey en d6tai7
quelles  sont  ces regles  particulieves.

C. S'iX existe  un  ou pbtsieuvs  systemes  de stcwik:  sociale  contributjve  pour  les salaries, prjeye
d'indiqum'  si les pevsonnes  prot6gtes  qui  sont  des nabonaux;  d!trb  autye  Membre  qui  a acceptt ks  obli-

gations dtcoulant de la Pavtje corye:4otvdaryte de Xa conveistion, ont automatiquement les m6mes dyoits
que les nationaux,  ou si l'tgaXjtt  de tyaitemtnt  est suboydomt6e,  dayss ces cas, a !existence  d'un  accoyd
bilattral  ou multiXattral  prtvoyant  la r6ci'procit6.  Sj  de tels accords  sont  ntcessajyes,'pnaibe  de'tdiquer
quels  dtaient  les accords  de rtciprocite  qui  dtaient  en viguew  pendant  la pMode  consiMyte,  et priere

d'en amtezey ks cofies au rapport, (' moins que ces textes n'aiettt Mpa at  com'wutniquts au Bureau
intevnationaX  du Traviail.

PARTIE  XIII,  DISPOSITIONS  COMMUNES

Article  69

Une prestation A laquelle une personne prot%6e aurait eu droit en applicatiori de l'une quel-
conque  des Parties  II  A X  de la pr6sente  convention,  peut  etre  suspendue,  dans  une  mesure  qui
peut  etre  prescrite  :

a) aussi  longtemps  que  l'in'Uress6  ne se trouve  pas sur  le territoire  du Membre  ;

b) aussi  longtemps  que  l'int6ress6  est entretenu  sur  des fonds  publics  ou aux  frais  d'une  institution
ou d'un  service  de s6curit6  sociale  ; toutefois,  si la prestation  d6passe  le cout  de cet  entretien,
la difference  doit  etre  attribute  aux  personnes  qui  sont  A la charge  du  Mn6ficiaire  ;

c)  aussi  longtemps  que l'inMress6  regoit  en especes  une  autre  prestation  de s6curit6  sociale  A
l'exception  d'une  prestation  familiale,  et pendant  toute  p6riode  durant  laquelle  il  est  indemnis6
pour  la meme  6ventualiM  par  une  tierce  partie,  sous  reserve  que  la  partie  de la  prestation  qui
est suspendue  ne d6passe  pas  l'autre  prestation  ou l'indemnit6  provenant  d'une  tierce  partie  ;

d) lorsque l'int6ress6 a essa% frauduleusement d'obtenir  une prestation ;

e) lorsque  l'6ventualit6  a 6te: provoqu6e  par  un  crime  ou un d61it  commis  par  l'int6ress6  ;

7) lorsque I!:ventuali'U  a 6t6 provoqu6e par une faute intentionnelle de l'int6ress6 ;

g) dans  les cas appropri6s,  lorsque  l'in'Uress6  n6glige  d'utiliser  les services  m6dicaux  ou  les services
de r6adaptation  qui  sont  A sa disposition  ou n'observe  pas  les regles  prescrites  pour  la  v6rifica-
tion  de l'existence  de l'6ventualiM  ou pour  la  conduite  des Mn6ficiaires  de prestations  ;

h) en ce qui  concerne  la prestation  de ch6mage,  lorsque  l'int6ress6  n6glige  d'utiliser  les services
de placement  A sa disposition  ;

i)  en ce qui  concerne  la prestation  de ch6mage,  lorsque  l'int6ress6  a perdu  son emploi  en raison
directe  d'un  arret  de travail  du A un conflit  professionnel,  ou qu'il  a quitM  volontairement
son emploi  sans  motifs  Mgitimes  ;

i) en ce qui concerne la prestation de survivants, arissi longtemps que la veuve vit  en concubinage.

Les i4oymatjozqs relatjves a l'application de cet article doivent are 7ownies, pow chacstne des
Parties  accepttes,  sous !article  correspondant  de chacune  des Parties  en question.  (  Voiy  ci-dessus
art. 12, 18, 24, 30, 38, 45, 52, 58 et 64.)

Avtjcle  70

1. Tout  requ6rant  doit  avoir  le droit  de former  appel  en cas de refus  de la  prestation  ou de
contestation  sur  sa qualit6  ou sa quantit6.

2. Lorsque  dans  l'application  de la presente  convention,  l'administration  des soins  m6dicaux
est conMe  A un d6partement  gouvernemental  responsable  devant  un parlement,  le droit  d'appel
pr6vu  au paragraphe  1 du present  article  peut  etre  remplac6  par  le droit  de faire  examiner  par
l'autorit6  comp6tente  toute  r6clamation  visant  le refus  des soins  m6dicaux  ou la qualit6  des soins
m6dicaux  regus.
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3. Lorsque  les requetes sont  porMes  devant  des tribunaux  sp6cialement  6tablis  pour  traiter

les questions  de s6curit6  sociale  et au sein  desquels  les personnes  prot6g6es  sont  rept6sent6es,  le

droit  d'appel  peut  n'e.tre  pas  accord6.

1. PyiAre  d'jndiquer,  pow  chacune  des Partjes  acceptdes  et pour  chaque  regime  corgsidtrt,  si,

conform6ment aux disliosjtjons du liaragraphe 1 de cet article, tout requ6rant a le dyoit de 7oymer
a%el etv cas de refus de Xa Iwestation ou de contestatjon sw sa qualit6 ou sa quantite. Priere d'indiquer
Mevement quelles sont ks rAgles a%dicables es cas d'a%el

2. Pyiere d'indiquer s'iX est 7ait usage des di:4osibons du paragraphe 2 de cet article et, dans
!affirmatjve, comment est asswd aux ink:yessr:s le drojt de faire examiner par l'autoyit6 coml:i6tente
toute r6damation visargt Xe y4us des soins m6dicaux ou la qualitt de ces soins.

Avtide  71

1. Le cout  des prestations  attributes  en application  de la pr6sente  convention  et les frais

d'administration  de ces prestations  doivent  etre finances  collectivement  par  voie  de cotisations  ou

d'imp6ts,  ou  par  les deux  voies  conjointement,  selon  des modalit6s  qui  6vitent  que  les personnes

de faibles  ressources  n'aient  A supporter  une  trop  lourde  charge  et  qui  tiennent  compte  de la  situation

6conomique du Membre et de celle des caMgories de personnes prot%6es.

2. Le  total  des cotisations  d'assurarice  A la  charge  des  salaries  prot6g6s  ne doit  pas  d6passer

50 pour  cent  du  total  des  ressources  affect6es  A la  protection  des  salaries,  de  leurs  6pouses  et enfants.

Pour  determiner  si cette  condition  est  remplie,  toutes  les prestations  accord6es  par  le Membre  en

application  de  la  convention  pourront  etre  consid6r6es  dans  leur  ensemble,  El l'exception  des  presta-

tions  aux  familles  et A l'exception  des  prestations  en cas d'accidents  du travail  et de maladies

professionnelles,  si ces dernieres  relevent  d'une  branche  sp6ciale.

3. Le  Membre  doit  assumer  une  responsabilit6  gein6rale  en  ce qui  concerne  le service  des  presta-

tions  attributes  en application  de la  pr6sente  convention  et prendre  toutes  les  mesures  n6cessaires

en vue  d'atteindre  ce but  ; il doit,  s'il  y a lieu,  s'assurer  que  les 6tudes  et calculs  actuariels  n6ces-

saires  concernant  l'6quilibre  financier  sont  6tablis  p6riodiquement  et en tout  cas pr6alablement

A toute  modification  des prestations,  du  taux  des cotisations  d'assurance  ou des  imp6ts  affect6s  A
la couverture  des 6ventualih:s  en question.

1. PriAve d'jttdiquey  quelle est l'oyigine  des ressouyces de chaque systAme considty6 7pot.cy chacune
des Parties  acctpttes, et de pydcjsev notamment quel est le taux ou le motd,ant des pyaevements efiectuis,
pow  fitancey  k sysQme, su7 les gains, soit a tske de cotisations, soit a tike  d'imfi6ts.

2. Si la Partie Vl  relative au:x prestations en cas d'accjdents du tyavaiX et de maladies profession-
nelles a dt6 acceptte, In'ieye d'indiquev sj ces prestabons yelAvent d'une bvanche sptciale.

3. Pyieye de 7ownir, conjoymtmen.t aux dispositions de !aytide  76 (1 ) b), les'infoymabons statis-
tiques suivantes I:iow chacune des Parties dont les dispositions ont a6 accept6es :

Parties

accept6es

Ressources  affectt!es
A la protection  des salaries,  de leurs  6pouses

et de leurs  enfants

(A)

Cotisations
d'assurance
A la charge

des salaries  proMg6s

(B)

Partie  II  . . . . .

)) III  . . . . .

+> IV  . . . . .

)> V  . . . . .

)> VI  I  . . . .

)> VIII  . . - -

)> IX  . . . . .

)> X  . . . . .

Totaux  . . .

I Les ressources  affect6es  au financement  des prestations  en cas d'accidents  du travail  et de nxaladies
professionnelles  ne doivent  figurer  dans  ce tableau  que si ces prestations  ne relevent  pas d'une  branche  sp6ciale.
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4. Pouycentage que veprr:sente le total de la colomte B ci-dessus par ya%oyt au total de la colonne A
ci-dessus.

5. PyiAve  d'jndjquev  qudle  est la responsabilitt  assumte  par  le Membye  en ce quj  concevtye le
service  des prestations.

6. Pvidre d'indiquey quelles sont les principales mod'ftcations a%ovttes, au cours de la p6rjode
consi&te  :

i)  aux  prestatiotys;

ii)  aux  taux  des cotisatjons  ;

iii)  aux  autres  yessowces.

7. F%aiere d'indjquey si ks ttudes et calculs actuaviels necessajyes conceynant !iquilibve  financier
sont dtablis  ptysodiquement.  Prjeye  de commuatiquey  les yes'tdtats  de ces 6tudes et calculs  et d'annexey

au ra%oyt la documentabon technique relative (' ces tyavaux, a moins qu'as n'aient Mja tt6 communi-
quds au Bureau  international  du Tyavajl.

Arbcle  72

1. Lorsque  l'administration  n'est  pas  assuree  par  une  institution  r6glement6e  par  les autorit6s
publiques  ou par  un d6partement  gouvernemental  responsable  devant  un parlement,  des repr6-
sentants  des personnes  proteg6es  doivent  participer  A l'administration  ou y etre  associ6s  avec
pouvoir  consultatif  dans  des conditions  prescrites  ; la Mgislation  nationale  peut  aussi  pr6voir  la
participation  de repr6sentants  des employeurs  et des autori'Us  publiques.

2. Le Membre  doit  assumer  une responsabilit6  g6n6rale  pour  la bonne  administration  des
institutions  et services  qui  concourent  A l'application  de la presente  convention.

Pyiere d'indiquey si les I:+ersomtes pyot6gtes sont yepr6senk:es dans !admjnisb'ation  du ou des
rdgimes considtyts ou si kuys y%'eseyy.tants sorbt assocUs a cette administratjon et, dans !afimative,
'lwjhe d'indiquey comm.ent est assurte cette yeprtsentatson ou cette liayticipation.

PARTIE  XIV.  DISPOSITIONS  DIVERSES

Artide  73

La  pr6sente  convention  ne s'appliquera  pas  :

a) aux  6ventualit6s  survenues  avant  l'entr6e  en vigueur  de la partie  correspondante  de la conven-
tion  pour  le Membre  int6ress6  ;

b)  aux  prestations  attributes  pour  des 6ventualit6s  survenues  apres  l'entr6e  en vigueur  de la
Partie  correspondante  de la convention  pour  le Membre  int6ress6,  dans  la mesure  ou les droits
A ces prestations  proviennent  de periodes  ant6rieures  A la date  de ladite  entr6e  en vigueur.

Artide  74

La  pr6sente  convention  ne doit  pas etre  conside.r6e  comme  portant  revision  de l'une  quelconque
des conventions  existantes.

Aybcle  76

1. Tout  Membre  qui  ratifie  la pr6sente  convention  s'engage  A fournir  dans  le rapport  annuel
qu'il  doit  pr6senter  sur  l'application  de la convention,  conform6ment  A l'article  22 de la Constitu-
tion  de l'Organisation  internationale  du Travail  :

a) des renseignements  complets  sur  la  16gislation  donnant  effet  aux  dispositions  de la convention  ;

b) les preuves  qu'il  a satisfait  aux  exigences  statistiques  formuMes  par  :

i) les articles  9 a),  b), c) ou d) ; 15 a),  b) ou d) ; 21 a)  ou c) ; 27 a),  b) ou d) ; 33 a) ou
b) ; 41 a), b) ou d) ; 48 a),  b) ou c) ; 55 a),  b) ou d) ; 61 a),  b) ou d) quant  au nombre
des personnes  proMge:es  ;

ii) les articles  44, 65, 66 ou 67 quant  aux  montants  des prestations  ;

iii)  l'alin6a  a) du  paragraphe  2 de l'article  18 quant  A la dur6e  des indemni'Us  de maladie  ;

iv)  le paragraphe  2 de l'article  24 quant  A la dur'6e  des prestations  de ch6mage  ;

v) le paragraphe  2 de l'article  71 quant  A la proportion  des ressources  qui  proviennent  des

cotisations d'assurance des salaries prot%6s ;
ces preuves  devront  etre  fournies  en se conformant  autant  que  possible,  quant  (l leur  pr6sen-

tation,  aux  suggestions  faites  par  le Conseil  d'administration  du Bureau  international  du Travail
en vue  d'une  plus  grande  uniformit6  A cet 6gard.

2. Tout  Membre  qui  ratifie  la pr6sente  convention  adressera  au Directeur  g6n6ral  du Bureau
international  du  Travail,  A des intervalles  appropri6s,  selon  ce que d6cidera  le Conseil  d'adminis-
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tration,  des rapports  sur  l'6tat  de sa R.gislation  et de sa pratique  concernant  les dispositions  de

chacune  des Parties  II  A X  de la convention  qui  n'ont  pas  d6j;'  6t6  sp6cifi6es  dans  la ratification

du Membre  dont  il s'agit  ou  dans  une  notification  ult6rieure  faite  en application  de l'article  4.

Note.  -  Les informations  demand6es  ci-dessous  doivent,  en application  de l'article  76 (1) b), per-
mettre  d'6tablir  que les exigences  statistiques  formul6es  sous  l'article  correspondant  de  chacune  des
Parties  accept6es,  sont  satisfaites.  Ces informations  doivent  etre donn6es  pour  chacune  de ces Parties,
selon  ce qui est indiqu6  sous l'article  correspondant.

TITRE  I

(Alin6as  a)  des articles  9, 15,  21, 27, 33, 41,  48, 55 et 61)

A. Nombye  des salaMs'rotdgds  I :

i)  en vetu  du igime  gtntval.  .

ii)  en vertu de regimes :4r6ciaux:
regime

re: gime

iii) Total

B. Nombre  total  des salayids  2

C. Pourcentage que refrytsente le totaX des salarits pyottgts (A, iii)) par yap7poyt au total des
salaries  (B)...

Prieye de py6cisey comment sont calcuMs les di'fityeants chifiyes 7ownis ci-dessus et d'indiquer les
dates  de rence.

TITRE  II

(Alin6as  b) des articles  9, 15,  27, 41, 48, 55 et 61)

A. Nombye des personnes appaytenant a la liopulation active protdgde 3 .
i)  en vevtu  du  ytgime  gtntval  .

ii)  en vertu des rtgimes sl>tciaux :
rdgime

rtgime

iii) Tota)

B. Nombye  totaX des v6sidants  4

C. Pourcentage que reln'tsente le nom7we total des personnes actives'prottgtes (A, iii)) pay ra%oyt
au totaX des rtsidants  (B) ...

Prieye de apicise commezzt sont calcults les d4tyents chi'[ires 7ownis ci-dessus et d'irgdiquey
les dates de %ence.

TITRE  III

(Article  9 c))

A. Nombte  des rtsidants  prottgts5

B. Nombye  total  des rtsidants4

C. Pouycetttage que repytsente le nombye des isidattts  prottgds (A) I:iar ra%oyt au total des
rtsidants  (B) ...

I LeS perSonnes  A charge  qui  sont  proteg6es  du fait  de leur  soutien  de famille  ne doivent  pas etre  incluses
dans  ces chiffres.

a Ce chiffre  doit  comprendre  tous les salaries,  y compris  les fonctionnaires  et, pour  les Parties  II,  III,
V, VII,  VIII,  IX,  X, les ch6meurs.  Pour  les marins  et les marins  pecheurs,  voir  ci-dessous,  article  77, para-
graphe  2.

a Les personnes  A charge  qui  sont  prot6g6es  du fait  de leur  soutien  de famille  ne doivent  pas etre incluses
dans ce chiffre.

"Ce chiffre  doit  comprendre  tous les r6sidants,  y compris  les enfants  et les personnes  Agues.

'  Ce chiffre  doit  comprendre  toutes les personnes  prot6g6es,  y compris  celles qui sont  proteg6es  du fait
6e leur  soutien  de famille.
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TITRE  IV

(Articles  15 c), 21 b), 27 c), 41 c), 55 c) et 61 c))

A. Prj0ye d'iyxdiquey quelles sont ks ragles ado7pttes pour Mteyminer si sttt isidant  a droit aux
'prestations I:iendant !6ventualit6  lir6vue.

B. Prieye de %cisey notamment :
i)  le montant des ressowces de toute nature au-dessus duquel les rr:sidants ne bficient  I:ias des

lirestations ;
ii)  le montant  des ressources  de toute  natwe  'jusqu'auqueX  les prestations  ne sotyt pas vAduites.

TITRE  V

(Articles  9 d),  15 d),  21 c), 27 d), 33 b), 41 d),  48 c), 55 d) et 61 d))

A. Nombre des salarits protdgds qui travaiue+zt dans des erbtr4rises industyielles qui emploient
20 I:ieysonnes au moins I

rdgime

rdgime

iii) Total.

B. Nombve total des salayi6s tyavailXant dans des enkeprises snduskielks qui e4oient  20 7per-
sonnes  au  mosns

C. Powcentage que reprtseyste je totaX de ces saXarids'protdgr:s (A, iii)) pay ra%oyt au total de
salarids  considr:r6s  (B) .

Priaye de pydciser comment sorgt calculds ks difihents ch4yes 7ownis ci-dessus et d'indiquer les
dates de 'rq6yence.

Prieye de 7o'wniy ett ouke les verbsejgtyements demandts sous !artjcXe 3 cs-dessus.

Aytide  77

1. La  pr'6sente  convention  ne s'applique  ni aux  marins  ni aux  marins  pecheurs  ; des disposi-

tions  pour  la protection  des marins  et des marins  p0cheurs  ont  6t6 adopt6es  par  la Conference
internationale  du  Travail  dans  la  convention  sur  la s6curit6  sociale  des gens  de mer,  1946,  et dans
la convention  sur  les pensions  des gens  de mer,  1946.

2. Un  Membre  peut  exclure  les marins  et les marins  pecheurs  du  nombre,  soit  des salaries,
soit  des personnes  de la population  active,  soit  des r6sidants,  pris  en compte  pour  le calcul  du
pourcentage  des salaries  ou des r6sidants  qui  sont  proMg6s  en application  de l'une  quelconque

des Parties  II  A X  couvertes  par  la ratification.

Pri0re d'jndjquer s'il a dk: ou noyq 7ait usage des djspositioyzs dye pavagral:ih.e 2 de cet artide.

I Les personnes  A charge  qui sont prot6g6es  du fait  de leur soutien  de famille  ne doivent  pas e!tre incluses
dans ces chiffres.
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ANNEXE

CLASSIFICATION  INTERNATIONALE  TYPE,  PAR  INDUSTRIE,

DE  TOUTES  LES  BRANCHES  D'ACTIVITt  ECONOMIQUE

(R6vis6e  en 1968)

Cat6-
gorie

Clas-
ses

Titres
Cat6-
gorie

Clas-
ses

Titres

11

12

13

21

22

23

29

31

32

33

34

ill

112

113

121

122

130

210

220

230

290

311-

312

313

314

321

322

323

324

331

332

341

Branche  1. Agriculture,  chasse,  sylvi-

culture  et peche

Agriculture  et chasse

Production  agricole  et  61evage

Activit6s  annexes  de l'agriculture

Chasse,  pi6geage  et repeuplement  en

gibier

Sylviculture  et  exploitation  fores-

tiere

Sylviculture

Exploitation  forestiere

Peche

Branche  2. Industries  extractives

Extraction  du  charbon

Production  de p6trole  brut  et de gaz

naturel

Extraction  des  minerais  m6talliqries

Extraction  d'autres  min6raux

Branche 3. Industries  manufactu-
rie.res

Fabrication  de produits  alimentaires,

boissons  et tabacs

Industries  alimentaires

Fabrication  des  boissons

Industrie  du  tabac

Industries  des textiles,  de  l'habille-

ment  et du  cuir

Industrie  textile

Fabrication  d'articles  d'habillement,  a

l'exclusion  des  chaussures

Industrie  du  cuir,  des  articles  en  cuir  et

en  succ6dan6s  du  cuir,  et de la four-

rure,  A l'exclusion  des chaussures  et

des  articles  d'habillement

Fabrication  des  chaussures,  A l'exclu-

sion  des  chaussures  en  caoutchouc

vulcanis6  ou  moul6  et  des  chaussures

en  matiere  plastique

Industrie  du  bois  et fabrication  d'ou-

vrages  en bois,  y compris  les meu-

bles

Industrie  du  bois  et fabrication  d'ou-

vrages  en  bois  et  en  liege,  a l'exclusion

des  meubles

Fabrication  de meubles  et d'accessoi-

res,  A l'exclusion  des  meubles  et  acces-

soires  faits  principalement  en m6tal

Fabrication  de papier  et d'articles  en

papier  ; imprimerie  et 6dition

Fabrication  de papier  et d'articles  en

papier

35

36

37

38

39

41

42

342

351

352

353

354

355

356

361

362

369

371

372

381

382

383

384

385

390

410

420

Imprimerie,  6dition  et industries  an-

nexes

Industrie  chimique  et fabrication  de

produits  chimiques,  de  d6riv6s  du

p6trole  et du  charbon,  et d'ouvrages

en caoutchouc  et en matiere  plasti-

que

Industrie  chimique

Fabrication  d'autres  produits  chimi-

ques

Raffineries  de p6trole

Fabrication  de  divers  derives  du

p6trole  et du  charbon

Industrie  du  caoutchouc

Fabrication  d'ouvrages  en  matiere

plastique  non  classes  ailleurs

Fabrication  de  produits  min6raux  non

m6talliques,  A l'exclusion  des  d6riv6s

du  p6trole  et du  charbon

Fabrication  des gres,  porcelaines  et

fajences

Industrie  du  verre

Fabrication  d'autres  produits  min6-

raux  non  m6talliques

Industrie  m6tallurgique  de base

Sid6rurgie  et  premiere  transformation

de la fonte,  du  fer  et  de l'acier

Production  et premiere  transforma-

tion  des  tn6taux  non  ferreux

Fabrication  d'ouvrages  en  m6taux,  de

machines  et de mat6riel

Fabrication  d'ouvrages  en m6taux,  a

l'exclusion  des  machines  et du  mat6-

riel

Construction  de machines,  a l'exclu-

sion  des  machines  61ectriques

Fabrication  de  machines,  appareils  et

fournitures  61ectriques

Construction  de  mat6riel  de  trans-

port

Fabrication  de mat6riel  m6dico-chi-

rurgical,  d'instruments  de precision,

d'appareils  de mesure  et de contr51e,

non  class6s  ailleurs,  de mat6riel  pho-

tographique  et d'instruments  d'opti-

que

Autres  industries  manufacturieres

Branche  4. Electricite.,  gaz  et eau

Electricit6,  gaz  et vapeur

Installations  de distribution  d'eau  et

distribution  publique  de l'eau
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Cate.-
gorie

Clas-
ses

Titres
Cat6-
gorie

Clas-
ses

Titres

50

61

62

63

71

72

81

82

83

500

610

620

631

632

711

712

713

719

720

sio

820

831

832

833

Branche  5. Batiment  et travaux

publics

Batiment  et  travaux  publics

Branche  6. Commerce  de gros  et de

Mtail;  restaurants  et hotels

Commerce  de gros

Commerce  de d6tail

Restaurants  et h5tels

Restaurants  et d6bits  de boissons

Hotels,  heitels  meubles  et 6tablisse-

ments  analogues;  terrains  de  cam-

ping

Branche  7. Transports,  entrep5ts  et

communicatiom

Transports  et entrep5ts

Transports  par  la voie  terrestre

Transports  par  eau

Transports  a6riens

Services  auxiliaires  des  transports

Communications

Branche 8. Banque, assurances, affai-
res immobilieres  et services fournis  aux
entreprises

Etablissements  financiers

Assurances

Affaircs  immobiliares  et  services  four-

nis  aux  entreprises

Affaires  immobilieres

Services  fournis  aux  entreprises,  h

l'exclusion  de la  location  de machines

et de mat6riel

Location  de machines  et de maMriel

91

92

93

94

95

96

00

910

920

931

932

933

934

935

939

941

942

949

951

952

953

959

960

000

Branche 9. Services fournis  a La coLLec-
tiviM,  services  sociaux  et services  per-

sonnels

Administration  publique  et defense
nationale

Services  sanitaires  et services  analo-

gues

Services  sociaux  et services  connexes

fournis  a la collectivit6

Enseignement

Institutions  scientifiques  et  centres  de

recherche

Services  tn6dicaux  et  dentaires  et

autres  services  sanitaires,  et services

v6t6rinaires

CEuvres  sociales

Associations  commerciales,  profes-

sionnelles  et syndicales

Autres  services  sociaux  et services

connexes  fournis  A la collectivit6

Services  r6cr6atifs  et  services  culturels

annexes

Films  cin6matograpiques  et autres

services  r6cr6atifs

BibliotMques,  mus6es,  jardins  bota-

niques  et  zoologiques  et  autrcs  servi-

ces culturels  non  class6s  ailleurs

Amusements  et  services  r6cr6atifs

non  class6s  ailleurs

Services  fournis  aux  particuliers  et  aux

manages

Services  de  r6paration  non  class6s

ailleurs

Blanchisserie,  teinturerie

Services  domestiques

Services  personnels  divers

Organisations  internationales  et au-

tres  organismes  extra-territoriaux

Branche  O. Activik:s  mat  Msignies

Activit6s  mal  d6sign6es

III.  Priere  d'indiquer  A quelle  autorit6  ou  A quelles  autorit6s  est  confide  l'application  des  lois  et

reglements  administratifs,  etc.,  mentionn6s  ci-dessus,  et  les  m6thodes  par  lesquelles  le  contr61e  de

cette  application  est  assure.  Priere  de  fournir  en  particulier  des  renseignements  sur  l'organisation  et

le  Jtonctionnement  des  services  d'inspection.

IV.  Priere  d'indiquer  si des  tribunaux  judiciaires  ou  autres  ont  rendu  des  decisions  comportant  des

questions  de principe  relatives  A l'application  des  diff6rentes  parties  accept6es  de la convention.

Dans  l'affirmative,  priere  de  fournir  le texte  de ces  decisions.

V. Priere  de  fournir  des  indications  g6n6rales  sur  la maniere  dont  la convention  est  appliqu6e,  en

donnant,  par  exemple,  des  extraits  des  rapports  officiels,  ainsi  que  des  informations  sur  toutes  les

difficultys  pratiques  rencontr6es  dans  l'application  de  la convention.
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VI.  Priere  d'indiquer  % quelles  organisations  representatives  des employeurs  et  des  travailleurs  copie  du

present  rapport  a 6t € communiqu €e, confotm6ment  A l'article  23,  paragraphe  2,  de  la  Constitution  de

I'OITI.  Si copie  du rapport  n'a pas 6t6 communiqu6e  aux organisations  representatives  des

employeurs  et/ou  des  travailleurs,  ou  si elle  a 6t6  communiqu6e  a des  organismes  autres  que  celles-ci,

priere  de  fournir  des  informations  sur  les particularitys  existant  6ventuellement  dans  votre  pays  qui

expliqueraient  cette  situation.

Priere  d'indiquer  si vous  avez  re(au des organisations  des employeurs  et des  travailleurs  int6ress6es

des observations  quelconques,  soit  de caractete  general,  soit  A propos  du  present  rapport  ou  du

rapport  precedent,  sur  l'application  pratique  des dispositions  de la convention  ou  sur  Papplication

des mesures  16gislatives  ou autres  faisant  porter  effet  aux  dispositions  de la convention.  Dans

l'affirmative,  priere  de communiquer  ces observations,  en y joignant  telles  remarques  que  vous

jugerez  utiles.

' Laarticle  23, paragraphe  2, de  la Constitution

repr6sentatives  reconnues  teHes  aux  fins  de l'article  3

application  des articles  19 et 22.  ))

est ainsi  com;u:  ttChaque  Membre  communiquera  aux organisations

copie  des informations  et rapports  transmis  au Diiecteur  g6n6ral  en
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PARTIE  II

102.  S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

P.ARTIE  II.  SOINS  'utnxcaux

Artide  7

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir
l'attribution  de prestations  aux  personnes  prot6g6es  lorsque  leur  6tat  n6cessite  des soins  medi-
caux  de caractere  pre.ventif  ou curatif,  conform6ment  aux  articles  ci-apres  de ladite  Partie.

Avtide  8

L'6ventualit6  couverte  doit  comprendre  tout  6tat  morbide  quelle  qu'en  soit  la cause,  la
grossesse,  l'accouchement  et leurs  suites.

Aytide  9

Les personnes  proteg4.es  doivent  comprendre  :

a) soit des cat%ories  prescrites  de salaries, formant  au total  50 pour  cent au moins de l'ensemble
des salaries, ainsi que les 6pouses et les enfants des salarMs de ces cat%ories  ;

b) soit  des categories prescrites  de la population  active,  formant  au total  20 pour  cent  au moins
de l'ensemble  des r6sidants,  ainsi  que  les 6pouses  et les enfants  des membres  de ces categories  ;

c) soit  des caMgories  prescrites  de r6sidants,  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble
des r6sidants  ;

d) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, des categories  prescrites
de salaries, formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant
dans  des entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au moins,  ainsi  que  les 6pouses
et les enfants  des salaries  de ces categories.

A. Prietre d'in%uey  quel est l'aljanta de cet article dont il est jait  usage.

B. Pvjhe d"indi4uey quelles sont les categories de persomtes pyot6gtes quj ont Atd I:irescrjtes
co4oymz:ment aux djspositions de cet artjcle.

C. Prieve de 7ownfiy sous le'prtseant article, selon l'aljn6a  dont jl  a 6k: fait  usage, les renseignements
statjstiques  de la. manjAre  sujvante:

i ') s'jl a tk: 7ajt usage de !alinia  a), suiamtvt ce qu'i est'ittdiqut  dans le Tfitre I, sous l'ayticle  76
cj-dessous;  ou,

ii ) s'jl  a ttt 7ajt usage de X'aljanta b), suivant  ce qui est jndiqu6  darys le Tjtre II,  sous X'artjcXe 76
ci-dessous;  ou,

iii ) s'jl a 6tt 7'ait usage de l'aljnta  c), suivant  ce quj est indiqu6  dans le Tike  III,  sous !article  76
ci-dessous,'  ou,

iv) s'iX a &:  7ait usage de l'alinia  d), suivant ce qui est indiqqtA darts le Titve V, sous X'ayticle 76
ci-dessous.

D. Pyjere de pytcfiser si, conjoym6ment aux dfisfiositions de cet aytficle, les 6pouses et.enfants
a charge des I:ieysowes I:iyok:gtes (cak:govje de sats  ou personnes aa%aytenant a la population
active)  ont  tgalement  dyofit aux  prestabons  mMjcales  pre:vues  a !avtjcle  70. Prieye  d'indiquer  autant

que liossjbXe quel est le nombre des 6pouses et enfants a charge 1>yaot6g6s.

E. S'jl  est fait  usage des djsposjtiorgs de l'aytjcle 6 ci-dessus (asswance volontaire)  pow  tous
les y6gimes d'assuyance considtvts, ou pow certains 4'enke eux, 'prieye de 7owniv  sous le Idsent
aytide les it4ormatjons  sujvant ce qui est indjqu6  sous l'aytide  6.

.4rtjde  10

1. Les prestations  doivent  comprendre  au moins

a) en cas d'6tat  morbide  :

i)  les soins  de praticiens  de medecine  g6n6rale,  y compris  les visites  A domicile  ;

ii)  les soins  de sp6cialistes  donn6s  dans  des heipitaux  A des personnes  hospitalis6es  ou non

hospitalis6es  et les soins  de specialistes  qui  peuvent  etre  donn6s  hors  des h6pitaux  ;

iii)  la fourniture  des produits  pharmaceutiques  essentiels  sur ordonnance  d'un  m6decin  ou
d'un  autre  praticien  qualifiei  ;

iv)  l'hospitalisation  lorsqu'elle  est n6cessaire  ;
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b) en cas de grossesse,  d'accouchement  et de leurs  suites  :

i)  les soins  pr6natals,  les soins  pendant  l'accouchement  et les soins  postnatals,  donn6s  soit
par  un rn6decin,  soit  par  une  sage-femme  dipl6m6e  ;

ii)  l'hospitalisation  lorsqu'elle  est n6cessaire.

2. Le b6n6ficiaire  ou son soutien  de famille  peut  etre  tenu  de participer  aux  frais  des soins
m6dicaux  regus  en cas d'6tat  morbide  ; les regles  relatives  A cette  participation  doivent  etre
6tablies  de telle  sorte  qu'elles  n'entrainent  pas une  charge  trop  lourde.

3. Les prestations  fournies  conform6ment  au present  article  doivent  tendre  El pre.server,
A r6tablir  ou A am61iorer  la sant6  de la personne  prot6g6e,  ainsi  que  son aptitude  A travailler  et
A faire  face A ses besoins  personnels.

4. Les d6partements  gouvernementaux  ou institutions  attribuant  les prestations  doivent
encourager  les personnes  prot6g6es,  par  tous  les moyens  qui  peuvent  etre  considere.s  comme  appro-
pries,  A recourir  aux  services  g6n6raux  de sante. mis  A leur  disposition  par  les autorit6s  publiques
ou par  d'autres  organismes  reconnus  par  les autoriMs  publiques.

A. Priere d'indiquer en Mtail, f>ow  chaque v6gjme considr:re, en. quoj consistent les d4tyentes
Iwestabons tniumr:re:es au payagralihe 1 de cet article et, notamment, quels sont les pyodu.jts pharmaceu-
tiques pytvus, et ae'picjsey  qudles sont les Iwestatjons en cas d'hosfitalisation.

B. S'jl est 7ajt usage des disposjtjons du I:iayagral:ihe 2,lwiere d'in%uer,  pow chacune des pres-
tations 6ttumzWes au para.graphe 1 a), quelle est la paytj4ation  dfirecte aux 7rajs des soins mMjcaux
requs qui reste a la cha.rge du btnificjajre  ou de son soutjen de famille. Pyieye d'indiquey quelles sont les
meswes Iwjses I:iow s'asswer que cette payticipatjon iv'entya'tne pas we charge tro$ lowde.

mMicaux  yequs n'est  pytvue  en cas de grossesse,  d'accouchement  ou de Jews  sujtes.  S'i le systeme  adopU

consjste a remboursey auz Mn6ficjajres ou a dew soutjen de famille le montatvt des d61ienses qu'4Xs out
contraints de 7ajre pow yecevoir les fiyestatfions py6auues au payagraphe 1 b), pyieye de jownir  les

vensejgnements disponibles pow permetke d'aabliy qu'aucune paytficj7pation directe aux f'ajs n'est
laisste a k charge du bficiajye  ou de son soutjen de 7amjlle.

D. Pyiere d'indjquey en Mtajl  quelles sont les meswes prises pour 7ajye poytev 4et  aux payagva-
f>hes 3 et 4 de cet article.

Artjde  17

Les  prestations  mentionn6es  A l'article  10 doivent,  dans  l'6ventualit6  couverte,  Otre garanties
au moins  aux  personnes  prot6.g6es  qui  ont  accompli  ou dont  le soutien  de famille  a accompli  un
stage  pouvant  etre  conside.r6  comme  n6cessaire  pour  6viter  les abus.

P%'ibe  d'i.ndjquer,  pow  chaque  ytgime  considM,  q=uelle est Xa dw6e  du stage qui  a ttt  consi&t
comme  n6cessafire  pow  tvjter  les abus. Pyjeye  d"indjquer  byievement  quelles  sont les regles  utiljstes
pow  calculey  la dude  de ce stage.

Article  12

1. Les prestations  mentionn6es  A l'article  10 doivent  etre  accord6es  pendant  toute  la dur6e
de l'6ventualite  couverte,  avec  cette  exception  qu'en  cas d'6tat  morbide,  la  dur6e  des prestations
peut  Otre limi'Ue  A 26 semaines  par  cas ; toutefois,  les prestations  m6dicales  ne peuvent  Otre suspen-
dues  aussi  longtemps  qu'une  indemnit6  de maladie  est  payee et des dispositions  doivent  etre prises
pour  61ever  la limite  susmentionn6e  lorsqu'il  s'agit  de maladies  pr6vues  par  la 16gislation  nationale
pour  lesquelles  il est reconnu  que  des soins  prolong6s  sont  n6cessaires.

2. Lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, la dut6e  des prestations
peut  Otre limit6e  A 13 semaines  par  cas.

1. P%'jeye d"indjquev, pow chaque vtgime consjdtrr:, si une Ijmjte a dk: ftxr:e a la durte des djfi-
rmttes Iwestatjons mtdjcales mentjownees au paragraphe 1 a) de!article  10; dans l'afimatjve,  pyieye
de lr6cjsey : a) quelles sont la ou les Ijmites fixr:es d'une manieve g6niyale pour chaque catAgoyje de presta-
ti.ons; b) quelles sont la ou les limjtes fixz:es pow les maladjes pow lequelles 47 est recottnu que des soins
prolongts  sotvt n6cessajres.

2. Pri.ere d"indjquey si, a l'tgayd du prr:sent aytjcXe, we McXaraborb a 6t6 7aite erg vertu del'avticle 3.
Dans !affirmative,  prjere: a) de prtciser quelles sont la ou les Ijtnjtes fixr:es pow chacune des pvestations
mMv:cales merttsonnees au payagraphe 1 a) de l'aytjcle 70; b) de 7ownjy sous le'prtsent aytjcle les
rensej@'tements demandds sous !article  3 ci-dessus.

3. Pyih'e d'indiquey, pow chaqpte rdgime consid6i, en Se yeftya.nt aux djsl:iositions de l'article 69
ci-dessous, dans queXs cas les prestations mddjcales sentionnies (' l'aytjcXe 10 I:ieuvent 6tre suspendues.
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PARTIE  III

102.  S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  III.  Innpnxunts  DE  MALADIE

Aybcle  73

Tout  Memlyre  porir  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir

aux  personnes  prot6geesl'attribntion  d'indemnit6s  de maladie,  conform6ment  aux  articles  ci-apres
de ladite  Partie.

.4ytjde  74

L'6ventualite  couverte  doit  comprendre  l'incapacite.  de travail  resultant  d'un  6tat  morbide

et entratnant  la suspension  du  gain  telle  qu'elle  est  definie  par  la Mgislation  nationale.

Aytjde  75

Les  personnes  prot6g6es  doivent  comprendre  :

a) soit  des  caMgories  prescrites  de salaries, formant  au total  50 pour  cent  au  moins  de l'ensemble
des salaries  a

b) soit des categories prescrites  de la population  active,  formant  au total  20 pour  cent  au moins
de l'ensemble  des residants  ;

c) soit tous  les residants  dont  les ressources  pendant  l'eventualit6  n excedent  pas des limites

prescrites  conformement  aux  dispositions  de l'article  67 ;

d) soit, lorsqu'une  declaration  a ete  faite  en application  de l'article  3, des categories prescrites  de

salaries, formant  au  total  50 pour  cent  au  moins  de l'ensemble  des salaries travaillant  dans  des

entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au  moins.

A. Pyjeye d'jndiquer  quel est !alinia  de cet aytide dont jl est 7ait qtsage.

B. Pyieye d'jndjquev  quelles sont les ca.ttgoyfies de I:ieysotvnes prottg6es quj ont ek: pyescyjtes confov-
mtmeya,t aux djsposjtions  de cet artide,  a mojns qu'jl  ne sojt fa.jt usa.ge de !a.linia  c).

C. Pyjeye de jownjy,  srmS le lisent  a.ytjcle, selon !aljnta.  doant il a 6tt 7ait usage, les yeanseigne-
ments  statistirptes  de la man.jeye  stivante:

i)  s'jl a ttt 7ait usage de l'alq:nia a), suivant ce quj est 'indiqut  dans le Tjke  I, sous l'ayticle 76
ci-dessor.ts;  ou

ii)  s'il a it6 fait usage de l'alig'e'a b), suivant  ce quj est jndjque dans le Tib'e II,  soqis l'ayticle  76
cj-dessoqts;  oqc

iii)  s'il a a6 iait  usage de X'aljnta c), sujvant  ce rp.tj est jndiqut  dans le Titye IV,  sot<s't'aybcle 76
cj-dessous;  ou

iv) s'il a tk: 7ajt usa.ge de l'alinia  d), sujvant  ce quj est jndjqut  dans le Tjke  V, sous l'ayticle  76
ci-dessous.

D. S'jl  est fait  usage des dispositjons  de l'mti.de  6 cj-dessus (asswance  volontajye) pow  tous les

les finjormatjons  sq.tivaiqt  ce qu.i est indiqut  sous  l'ayticle  6.

Aytide  76

1. Lorsqrie  sont  proMgees  des  caMgories  de salaries  ou  des  cate.gories  de la population  active,

la  prestation  sera  un  paiement  p6riodique  calcuM  conform6ment  aux  dispositions  soit  de  l'article  65,

soit  de l'article  66.

2. Lorsque  sont  prot6ges  tous  les residants  dont  les  ressources  pendant  l'6ventualite  n'excedent

pas des limites  prescrites,  la prestation  sera  un paiement  p6riodique  calcuM  conform6ment  aux

dispositions  de l'article  67.

A. S2:, dagvs l'ayoticie 75, j[ ct 6t6 7'ait q'zsage des dispositjoyxs des alitv:as a), b) ou d), pour
d6teyanvjner les peysonizes pyaot6g6es, pyieye d'iiqdiquey si, I:iouy le calcul dqg montant des pyestations, iX
est jait  qr.sage de l'aytide  65 ou de l'aytide  66.

Pioieye de 7ouyivir soits k pyisent mtide,  selon celui des deux avtides mentjonnes ci-dessus dont
il est fait usage, des infoymations  de la man<are sqtivante.'
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i)  s'jl est fajt usage de l'ayh,cle 65, suivant ce quj est indiqut  dans les Tityes I, II  et Tit, sous l'article 65
ci-dessous;  ou

ii)  s'il est 7ait usage de !article  66, suiva.nt ce qqtj est in.diqut daivs les Tikes I, II  et V, soqts l'aytide 66
cj-dessous.

B. Si, dans l'm'tjde 15, il a 6k: jait usage de l'alinia  c) poq.t.y rk:teyminey les peysomtes liyottg6es,
prjeye de 7o'waniy sous le'prJsent aytjcle Xes yeansejgnements indiqqiis dans les Tityes I et II,  sous!aybde 67,
ainsj  que dans  le Tike  I,  sous !article  66 ci-dessous.

S'il est fait usage des d<spositjorvs de l'aljia  d) de l'ayticle 67, fiiere  de jo'mniy les yenseignements
jndiqu6s dans les difiyeMs Tjtyes, sous l'ayticle 67 ci-dessous.

Aytide  17

La  prestation  mentionn6e  (l l'article  16 doit,  dans  l'6ventualiM  couverte,  etre garantie  au
moins  aux  personnes  proMg6es  qui  ont  accompli  un  stage  pouvant  etre  consid6re.  comme  necessaire
pour  6viter  les abus.

PrjAye  d'indiquey,  pow  chaque  ytgime  consid6yt,  quelle  est la durr:e  du stage qui  a 6tr: consiMri
comme  necessajye  pow  tvitey  les abus. F%'ieye d'indiquey  brievement  quelles  son.t les regles utilisies
pow  calculey  la durrje  de ce stage.

Aytide  18

1. La  prestation  mentionn6e  A l'article  16 doit  etre  accord6e  pendant  toute  la dur6e  del\.ven-
tualit6,  sous  reserve  que  la duree  de la  prestation  puisse  etre  limiMe  (126 semaines  par  cas de maladie,
avec  la possibilit6  de ne pas  servir  la prestation  pour  les trois  premiers  jours  de suspension  du  gain.

2. Lorsqu  une  declaration  a et6 faite  en application  de l'article  3, la duree  de la prestation
peut  etre  ]imi'Ue  :

a) soit  A une  p6riode  telle  que  le nombre  total  de jours  pour  lesquels  l'indemnit6.  de maladie  est
accord6e  au cours  d'une  ann6e  ne soit  pas infe.rieur  A dix  fois  le nombre  moyen  des personnes
prot6g6es  pendant  la meme  ann6e  ;

b) soit  A 13 semaines  par  cas de maladie,  avec  la possibilite:  de ne pas  servir  la prestation  pour  les
trois  premiers  jours  de suspension  du  gain.

1. Prieye  d'jndiquer,  pow chaque  regime consiMy6, sj une  limite a at  8Ae (' la durte des presta-
tions de maladje et, dans l'affirmatitie, quelle est cette Ijmite et comment elle est Mteyminee. Pyieye
d'jndiquey sj q*n Mlai de cayence a 6tr: ftxA et, dans l'affiymatjve, qi.telle est la dmte de ce Mlai et
quelles  sotvt les regles'utilisr:es  pour  le calculey.

pyieye de joq.tyniy  les yenseignements  demanMs  sous !article  3. Prieye  d'indjquey,  en outre,  de quel

aljnea du. payag4e  2 de l'aybcle 78 il  est 7ai.t qt.sage

a) s'il est fait usage de l'alin6a a), pyjeye de fowniy, cot4oym6ment aux dispositions de !aytide
76 ( 7) b), les retvseignements  statistiques  de la rnaniere  suivante

i)  nombye  total  des jourttjes  de maladje  pour  lesquelles,  pendant  la p6yiode  consiMrr:e  ( ou pendant

ii)  yvombye des personrtes pyok:gtes pendand la ptrjode consiMyte ( ou liendant 2a derttiere atvtie)
iii)  taux  de moybidjt6.'  divjsey  le nombye  des jowyv:es  de maladie  (voiy  ci-desstts  i) ) pay le nombye

des peysonnes  prot6gtes  (voiy  cj-dessus  ii)

Pyjeye de pyecjsey comment sont calc'tdts les difiyents ch4yes 7oumis ci-dessus.

b) S'il est fajt q.isage de l'alinta  b),'priAre de fourn.jr les renseignements demanMs ci-dessus dans le
paragraphe  1.

3. Prieye d'findiquer, pow chaque regime consiMr6, erg vous rAftraryt aux dispositions de l'ayticle 69
ci-dessous, dans quels cas les fiyestatjons de maladie lieuvent etre suspendues.
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PARTIE  IV

102.  S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  IV. PRESTATIONS  DE  CH5MAGE

Artide  19

Tout  membre  pour  lequel  la  pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir  aux

personnes prot%6es l'attribution  de prestations de ch6mage, conform6ment  aux  articles ci-apres
de ladite  Partie.

Artide  20

L!:ventualit6  couverte  doit  comprendre  la suspension  du gain  -  telle  qu'elle  est definie  par

la 16gislation  nationale  -  due  A l'impossibilit6  d'obtenir  un emploi  convenable  dans  le cas d'une

personne prot%6e qui est capable de travailler  et disponible pour le travail.

Pyjeye d'indjquer  quelle est Xa dtfitvition  de l'6ventuaXit6 quj, selon la Idgislation nationale, do'm'te
drojt  aux'prestations  de ch6mage.

Artjde  21

Les  personnes  prot6g6es  doivent  comprendre  :

a) soit  des categories prescrites  de salaries, formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble
des salaries  ;

b) soit  tous  les residants  dont  les ressources  pendant  l'6ventualit6  n'excedent  pas des limites
prescrites  conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67 ;

c) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, des categories  prescrites  de
salaries) formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant  dans  des
entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au moins.

A. Prjeye d"indiquer quel est !al'inta  de cet aytficXe dont jl est 7ait usage.

B. Prjere d'jndiquey quelles sont les cattgoyies de peysoannes pyotegtes quj ont tk: Iwescrjtes,
conjormtment aux djsl:iosjtjons de cet artjcle, a moins qu'il  ne soit jafit usage de !alinta  b).

C. Pyfieye de 7owniy sous le py6sent article, selon X'ala  dont il est 7ajt usage, les renseignements
statjstiques  de In. manjere  suivante  :

i)  s'jl a 6tt 7ait usage de l'ali'nta  a), suivant ce quj est jttdiqur: dans le Tjke I, sous !article  76
ci-dessous;  ou

ii)  s'il  a ttt  7ajt usage de l'alin6a b), suivant ce quj est indjqu6 dans le Titre IV,  sous l'aytjcle 76
ci-dessous;  ou

iii)  s'iX a a6 7ajt usage de l'al4nta c), sujvant ce quj est 'indiqut  dans le Tjke V, sous l'aytjcle 76
cj-dessous.

D. S'jl  a M  7ait usage des disl:iosjtjons de l'ayticle 6 cj-dessus (asswance vojontajre), pow tous
les ytgjmes d'asswance consjdMs  ou pow  ceytains d'enke eux,'rjeye  de 7ouyniy sous k pytsent article
les'injormations  sujvant  ce quj  est jndiqu6  sous l'aytjde  6.

Artide  22

1. Lorsque sont prot%6es des ca'Ugories de salaries, la prestation  sera un paiement periodique
calcul6  conform6ment  aux  dispositions,  soit  de l'article  65, soit  de l'article  66.

2. Lorsque  sont  pro'Ug6s  tous  les r6sidants  dont  les ressources  pendant  l'e.ventualiM.  n'excedent
pas des limites  prescrites,  la prestation  sera  un  paiement  pe.riodique  calcuM  conform6ment  aux
dispositions  de l'article  67.

A. Sfi, dans X'ayticle 21, jl a 6k: 7ajt usage des djspositjorgs des aXitv:as a) ou c) pow determine
Xes peyso'mtes pvotegtes, I:iyjeye d'indiquey sj, pow le calcu) du montant des'prestatjons de ch6mage,
jl est 7ajt usage des dispositions de !article  65 ou de !article  66 cj-dessous.

Pyjeye de fowniy  so=us le pytsent aytide, sq<ivant cd=u'a des deux aytides menbo'nn6s ci-dessus
dont iX a at  7ajt q<sage, les st4ovmations de la maniere sujvante :

i)  s'iX a tk: jajt  usage de l'aytjcle 65, sujvant  ce qu'a est indfiqu6  dans  les Titres  I, II  et V, sous
l'ayticle  65 cj-dessous;  ou

ii)  s'iX a 6k: 7ajt usage de !aytide  66, suivant ce qu'i est jndiqur: dans ks Tityes I, II  et V, sous
l'article  66 ci-dessous.
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B. 52: dans l'aytjcle 27 cs-dessus, jX a &: 7ait usage de l'alWa  b) pow daumjner  les peysottnes
pyottgtes, In'jeye de 7owniy sous le present artjcle les jnjoymatjons sujvant ce quj est'indjqu6 dans les
Tjkes  I  et II,  sous l'aytjcle  67, a'insj  que dans  le Tike  I,  sous l'ayticle  66.

Artjde  23

La prestation  mentionnee  A l'article  22 doit,  dans  l'6ventualiM  couverte,  etre garantie  au
moins  aux  personnes  proMg6es  qui  ont  accompli  un stage  pouvant  etre  consider6  comme  n6ces-
saire  pour  6viter  les abus.

Pyjaye  d'jndjquey,  pour  chaque  ytgjme  considty6,  quelle  est la dwee  du stage quj  a ete considtyA
comme  nAcessaiye  pow  eviter  les abus. Pyfiere  d'jrvdiquer  Mevement  quelXes sont  les vegles qdiljsjes
pow  calculey  la dw6e  de ce stage.

Artjde  24

1. La  prestation  mentionn6e  A l'article  22 doit  etre  accord6e  pendant  toute  la dur6e  de l'6ven-
tualiM.,  avec  cette  exception  que  la dur6e  de la prestation  peut  Otre limit6e  :

a) lorsque sont prot%6es des categories de salaries, ;' 13 semaines au cours d'une p6riode de
12 moisa

b)  lorsque  sont  proMges  tous  les r6sidants  dont  les ressources  pendant  l'6ventualiM  n excedent
pas  des limites  prescrites,  A 26 semaines  au cours  d'une  pe.riode  de 12 mois.

2, Au  cas oh la dur6e  de la prestation  serait  6chelonn6e,  en vertu  de la Mgislation  nationale,
selon  la dur6e  de la cotisation  ou selon  les prestations  anMrieurement  regues  au cours  d'une
p6riode  prescrite,  les dispositions  de l'alinea  a) du paragraphe  1 seront  repuMes  satisfaites  si la
duree  moyenne  de la prestation  comporte  au  moins  13  semaines  au cours  d'une  p6riode  de 12  mois.

3. La  prestation  peut  ne pas etre  versee  pendant  un d61ai  de carence  fix6  aux  sept  premiers

jours  dans  chaque  cas de suspension  du gain,  en comptant  les jours  de ch6mage  avant  et apres
un  emploi  temporaire  n'exc6dant  pas une  dur6e  prescrite  comme  faisant  partie  du meme  cas de
suspension  du gain.

4. Lorsqu'il  s'agit  de travailleurs  saisonniers,  la dur6e  de la prestation  et le d61ai  de carence
peuvent  etre  adapte.s  aux  conditions  d'emploi.

1. Pyjaye d'findjquer sj we Ijmjte a 6t6 ftxte a la dw6e des I:irestat<ons de ch6mage, et, dans l'afJtr-
matfive,  quelle  est cette Ijmite.

2. Pyjeve d'jn%uey  s'sl est fait usage du paragral:ihe 2 de cet aytjcle. Dans l'afin'uabve, pyieye
de 7ownir un rtsutnz: des yegles a%ucables pow dttevmjney la dur6e des pyestations, soit selon la
dwde de la coti.satjon, sojt selon Xes'prestabons ank:yieuyement re;'trtes. P%'jeye de 7owniv tgalement
tous les yenseignements djsponjbles confoym6ment a l'aytjcle 76 (1 ) b), pouy peymetke d'6tabljy que
la durte  moyenwte  de la.'restatjon  comporte  au  mo'ins  13 semajnes  au  cows  d'une'ptyjode  de 72 mois.

3. Pyjeye d'jndjquev 52: un daas de careytce a at fixt et, dans X'affirmatjve,'prjeve de preciser
quelle  est la dwte  de ce dr:lai  et quelles  sont  les yAgles ublisr:es  pow  le cakuley.  Pyiaye  d'jndiquey  tgaXe-

ment quelle est la duie  maximum q'tj a 6k:'prescyjte pow qtl'gtn em'ldoi constitue un e%los tempoyaiye
au seyts du paya.gy4he 3 de cet arbcle.

4. Pyieye d'jndfiquey si des r%les slicjales ont 6t& adopt6es I>ow  les'prestatjons attributes aux
kavaillews saiso'nmievs et, dans l'afimatsve,  quelles sont ces regles.

5. Pyjeye d'indjquer, pow chaque regime considr:rt, eyv se r%ant  aux djsposjtjons de !article
69 c't-dessozt.s et notamment des pa.yagyaphes h) et i) de cet artjcle, dans quels cas les liyestations de
ch6mage  peuvent  eke suspendues.
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PARTIE  V

102. S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  V. PRESTATIONS  DE  VIEILLESSE

Avtjde  25

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir
aux personnes  proMg6es  l'attribution  de prestations  de vieillesse,  conformement  aux  articles
ci-apres  de ladite  Partie.

Avtide  26

1. L!:ventualit6  couverte  sera  la survivance  au-delA  d'un  Age prescrit.

2, L'Age  prescrit  ne devra  pas d6passer  soixante-cinq  ans.  Toutefois,  un  Age  superieur
pourra  etre  fix6  par  les autorit6s  comp6tentes,  eu 6gard  A la capacite  de travail  des personnes

%6es dans le pays dont il s'agit.

3. La  Mgislation  nationale  pourra  suspendre  les prestations  si la personne  qui  y aurait  eu
droit  exerce  certaines  activitys  r6mun6r6es  prescrites,  ou pourra  r6duire  les prestations  contri-
butives  lorsque  le gain  du Mn6ficiaire  excede  un montant  prescrit,  et les prestations  non  contri-
butives  lorsque  le gain  du Mn6ficiaire,  ou ses autres  ressources,  ou les deux  ensemble,  excedent
un montant  prescrit.

Pyieye d'indiquer, pour chaque r6gime cotysjMr6, quel est X'&ge qz.es a 6k: prescyit I>our dower
droit aux liyestatjons de viejllesse.

Prjere d'irxdjquev s'jl a tk: fait q<sage des djspositions du payagr4he 3 de cet article;  dans
l'afimative,  pri0re d'indiquey brfievement quelles sont les yegles 6tablies pour la suspettsjon ou la
rdduction des pvestations lorsque le bficiajre  exerce urge activit6 y6m'w:yte.

Artide  27

Les personnes  prot6g6es  doivent  comprendre  :

a) soit  des caMgories  prescrites  de salari6s,  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble
des salaries  ;

b) soit  des cat6gories  prescrites  de la population  active,  formant  au total  20 pour  cent  au moins
de l'ensemble  des r6sidants  ;

c) soit  tous  les r6sidants  dont  les ressources  pendant  l'eventualite  n excedent  pas des limites
prescrites  conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67 ;

d) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, des categories  prescrites
de salaries,  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant  dans
des entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au moins.

A. Priere d'indiquer quel est l'aliyv:a de cet aytjcle dont'V est 7ait usage.

B. Pyieye  d'indiquey  quelles  sont les categories  des peysoyvnes pyottgtes  qui ont 6t6 pyescyfites

conforms:merit aux disl:iosjtsons de cet artjde, a moins qu'il ne sojt 7ait usage de l'alj'nta c).

C. Priere de fownir,  sous le l:ir6sent article, selon !alin6a  doitt fil a ate 7ait usage, les yensefigne-
wgents statjstiques  de la maniere  suiv.iante:

i)  s'il a tt6 7ait usage de l'alinta  a), suivant ce qy,ri est indiqu6 dans re Tike I, SOUS rayticle 76
ci-dessous;  ou

ii)  s'iX a dtt 7ajt usage de l'alinea b), sujvant ce qui est indique daivs le Tfitye II,  smts i'avticle 76
ci-dessous;  ou

iii)  s'iX a 6k: fait usage de l'aljnta  c), suivant ce qui est indique dans le Tike )T", sous l:ayticle 76
ci-dessous;  oi<

iv) s'il a tk: fait u.sage de l'ali.nia d), sqeivant ce quq: est indiquz: dans le Tjtye F, soqts !article  76
ci-dessous.

D. S'il est 7ait qvsage des dispositfions de l'avticle 6 ci-dessus (asswance  volontaiye) potey toqis
les ydgimes d'asswance considtyts ou pow certaitys d'erttre eux, pyieve de 7owyziy sox.es le prtseant
article les it4oymations suivant ce qui est'indiquA SOuS l'article 6.
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Artjcle  28

La  prestation  sera un paiement  p6riodique  calcule  comme  suit  :

a) conform6ment  aux  dispositions  soit  de l'article  65, soit  de l'article  66, lorsque  sont  protegees
des categories  de salaries  ou des cate.gories  de la population  active  ;

b) conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67, lorsque  sont  prote.g6s  tous  les r6sidants  dont
les ressources  pendant  l'6ventualit6  n'excedent  pas des limites  prescrites.

A. Sj, dans l'aytjde 27 cj-dessus, <l a at fajt usage des d<spos<tfions des aras  a), b) ou d)
pow d6termAney ks persottnes l:irot6(y:es,'pribe d'indjquev ss, fiour le calcul du montant des prestations,
il est fajt usage de !aytide  65 ou de l'avtjde 66.

P%'iere de 7ownir sous le'prr:sett avbck, sujvant ceM des deux aytjcles mentiomtts ci-dessus
dont jl a at  7ait usage, les j4ormatjons  statjstjques de la manjAye suivante:

i)  s'il a ttt  fait usage de !article  65, sujvant ce qut est jndjqu6 dans les Tjtyes I, III  et V, sous l'ayticle
65 cj-dessous;  ou

ii)  s'sl a ttt  fait usage de X'arbcle 66 sujvant ce qui est'ittdiq'w: dans les Takes I, III  et V, sous l'ayticle
66 cj-dessous.

B. Sj, dans !article  27 ci-dessus, jl a tk: fajt usage de l'abn6a c) pow Mteymjney les peysowes
l:iyot6gtes, pyjjre de ,lownjy les yensejgnements jndjquz:s dans les Tjtyes I et III,  sous l'aytjde 67
cj-dessous,  ainsi  que dans le Titre  I,  sous l'aytide  66.

S'jl est fafit usage des disl:rosjtjons de !alain6a d) de l'artjde  67, pyjeye de 7owniy les rensejgne-
metvts jn%uts  dans les d46rwtts Tjtres, so=us l'aybcle 67 cj-dessous.

C. Quel  que sojt  celuj  des trojs  aytides  mentjo'm'tes  cj-dessus  (ayt. 65, 66 ou 67) dont  jl  a tt6
fajt usage, pyjeye de fournjy les vensejgnements sw la revision du montant des prestatjons de vieillesse
de la manjere  indiqute  dans  le Tike  Vl,  sous l'ayticle  65 cj-dessous.

Aytjde  29

1. La  prestation  mentionnee  A l'article  28 doit,  dans  l'6ventualit6  couverte,  etre garantie
au moins  :

a) A une personne  prot6g6e  ayant  accompli,  avant  l'6ventualit6,  selon  les regles  prescrites,  un
stage  qui  peut  consister  soit  en 30 ann6es  de cotisation  ou d'emploi,  soit  en 20 annAes  de
residence  ;

b)  lorsqu'en  principe  toutes  les personnes  actives  sont  pro'Ug6es,  A une  personne  prot6g6e  qui  a
accompli  un  stage  prescrit  de cotisation  et au nom  de laquelle  ont  6'U versees,  au cours  de la
p6riode  active  de sa vie,  des cotisations  dont  le nombre  moyen  annuel  atteint  un  chiffre  prescrit.

2. Lorsque  l'attribution  de la prestation  mentionn6e  au paragraphe  1 est subordonnee  A
l'accomplissement  d'une  p6riode  minimum  de cotisation  ou d'emploi,  une  prestation  r6duite  doit
Otre garantie  au moins  :

a) A une personne  proMg6e  ayant  accompli,  avant  l!:ventualiM,  selon  des regles  prescrites,  un
stage  de 15 ann6es  de cotisation  ou d'emploi  ;

b) lorsqu'en principe toutes les personnes actives sont prot%6es, A une personne prot%6e qui a
accompli  un  stage  prescrit  de cotisation  et au  nom  de laquelle  a 6t6 verse:e,  au  cours  de la  p6riode

active  de sa vie,  la moiti6  du  nombre  moyen  annuel  de cotisations  prescrit  auquel  se refere
l'alinea  b) du paragraphe  I du present article.

3. Les  dispositions  du paragraphe  1 du present  article  seront  conside.r6es  comme  satisfaites
lorsqu'une  prestation  calcuMe  conformement  A la Partie  XI,  mais  selon  un  pourcentage  inf6rieur
de 10  uni'Us  A celui  qui  est indiqu6  dans  le tableau  annex6  A ladite  Partie  pour  le b6n6ficiaire-type,
est au moins  garantie  A toute  personne  prot6ge.e  qui  a accompli,  selon  des regles  pre-scrites,  soit
10 ann6es  de cotisation  ou d'emploi,  soit  5 annees  de residence.

4. Une  reduction  proportionnelle  du pourcentage  indiqu6  dans  le tableau  annex6  A la Partie
XI  peut  etre  op6r6e  lorsque  le stage  pour  la prestation  qui  correspond  au pourcentage  r6duit  est
sup6rieur  A 10 ans de cotisation  ou d'emploi,  mais  inf6rieur  A 30 ans de cotisation  ou d'emploi.

Lorsque  ledit  stage  est sup6rieur  A 15 ans,  une  prestation  r6duite  sera  attribute  conform6ment au
paragraphe  2 du present  article.

5. Lorsque  l'attribution  de la prestation  mentionn6e  aux  paragraphes  1, 3 ou 4 du  present
article  est subordonnee  A l'accomplissement  d'une  p6riode  minimum  de cotisation  ou d'emploi,
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une prestation r6duite doi-t etre garantie, dans les conditions prescrites, A une personne prot%6e
qui,  du  seul  fait  de l'Age  avanc6  qu'elle  avait  atteint  lorsque  les dispositions  permettant  d'appliquer
la pr6sente  Partie  de la convention  ont  6t6 mises  en vigueur,  n'a  pu  remplir  les conditions  pres-

crites  conform6ment  au paragraphe  2 du present  article,  El moins  qu'une  prestation  conforme  aux
dispositions  des paragraphes  1, 3 ou 4 du present article  ne soit  attribute  A une  telle  personne  Fl

un Age plus  61eve. que  rage  normal.

1. Pyjeye  d'indiquey,  pouy  chaque  rtgjme  consjMye,  ja natwe  et la durie  du stage minimum

(ou tventuellement le nombn'e moyen annuel de cotisations ) qui a et6 I:iyescrit pow que les persomtes
fiyotAgees ajent drojt a une fiyestatjon.

:h'jeye  d'jndjquer  bvievement  quelles  sont  ks  yegles utilisr:es  pour  calculer  la dwte  de ce stage.

PyiAye d'indfiquer s'jl est fait usage des djsposjtiorgs sojt des payagyaphes 1 et 2, soit du paragraphe 3,
soit du payagralihe 4 de cet article.

2. S'jX est fait usage des paragral:ihes 7 et 2, la prestation dont le montant est jndiqut  ci-dessus sous
l'aytficle 28 dojt 6tre la pvestatjon attrjbu6e pendant le temps de base a un b6r4ciaire-type  qui a accoml:ili
soit 30 awe:es  de cotisation  ou d'empXoj,  sojt  20 amr:ey;  de y6sjdettce.  Pyjh'e  dans  ce cas d'jtvdiquer

sous k Iwdsent artjcle comment est calculte la prestatjon rtdujte a laquelXe a dyojt un bficjaiye-type
qui a accomfij un stage de 75 anntes de cotjsatjon ou d'emliloi ou bjen dont le nom?we moyen amvue7
de cotjsations atteint Xa mojM du nombye prescrjt pow avoir dyojt a we liyestatjon entieye.

3. S'2:X est fait usage du pavagraphe 3, la prestation dont le montant est jndfiqut cj-dessus sous
l'article 28, doit &tre la pyestation attribute pertdant le te%s de base (' utv btn6ficiajye-type qui a accom4rli
sojt 10 anntes  de cotisatjon  ou d'emploj,  sojt  5 armies  de vtsidence.

4. S'il est 7a4t usage du I:iayagraphe 4,la'prestatjon  dont k morbtant est jndjqui  cj-dessus sous
!article  28 doit ke  Xa pyestation attyibuee pendant Xe temps de base a un b6r4ciajye-type qui a accoml:ili
un stage s4iyiew  (' 10 ans, majs'itjtrjew  a 30 ans, de cotjsatjon ou d'emploi. Prieye dans ce cas de
licjsey  quelle est la durr:e du stage cons<dtr:.

5. Prih'e d'jndjquev quelles sont les mesures pyises liow  fajre poytey 4et  aux dispositjons tya.n-
sitoiyes pyevues au paragyaphe 5 de cet aytjde et de py6cjsey qztel est le montant minjmum de la I:iyesta-
lion  yMuite  gayantje  dans  ce cas.

Artide  30

Les prestations  mentionn6es  aux  articles  28 et 29 doivent  etre  accord6es  pendant  toute  la
dur6e  de l'eventualiM.

Pyjeye  a'jndiquey pow  chaque  regime  consfidr:yt,  etb vous  rrjjtrant  a'ux  djspositions  de l'aytide  69
ci-dessou.s,  dans  queXs cas les prestabons  de aujejllesse peuvent  6tre suspendues.
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PARTIE  VI

102.  S6eurit6  soeiale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  VI.  PRESTATIONS  EN  CAS  D'ACCIDENTS  DU  TRAVAIL

ET DE  MALADIES  PROFESSIONNELLES

Artide  31

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est  en vigueur  doit  garantir  aux

personnes prot%6es l'attribution  de prestations en cas d'accidents du travail  et de maladies pro-
fessionnelles,  conform6ment  aux  articles  ci-apres  de ladite  Partie.

Artide  32

Les eventualit6s  couvertes  doivent  comprendre  les suivantes  lorsqu'elles  sont  dues El des
accidents  du travail  ou A des maladies  professionnelles  prescrites  :

a) 6tat  morbide  ;

b) incapaci'U  de travail  resultant d'un  6tat  morbide  et entrainant  la suspension  du gain  telle
qu'elle  est tMfinie  par  la Mgislation  nationale  ;

c) perte  totale  de la capacit6  de gain  ou perte  partielle  de la  capacit6  de gain  au-dessus  d'un  degr6
prescrit,  lorsqu'il  est probable  que  cette  perte  totale  ou partielle  sera  permanente,  ou diminu-
tion  correspondante  de l'int6grit6  physique  ;

d) perte  de moyens  d'existence  subie  par  la veuve  ou les enfants  du  fait  du dices  du  soutien  de
famille  ; dans  le cas de la veuve,  le droit  A la prestation  peut  etre  subordonn6  A la pr6somption,

conform6ment A la l%islation  nationale, qu'elle est incapable de subvenir A ses propres besoins.

Priere d'indiquev queX est le degrt qui a 6k:, le cas tcMayst, In'escrit fitr  la Idgislation nationale et
au-dessus duquel la peyte I:iartieue de la capacstt de gajn do'mte droit aux pvestatjons apr6vues aux
artjcXes  34 et 36.

Priere d'jndjquev dgalement s'il a &: 7ajt usage des djsposjtjotgs contewes dans le dernjer membve
de phrase  du paragraphe  d) de l'avtjcle  32  selon  lesquelXes pow  Xa veuve,  le drojt  a la prestation  peut

6ke suboydonnA a la'prtsomlition  qu'elle est incapable de subvenjr a ses'prolwes besoins; dans
X'affirmative, pyjeve de pytciser qudles sont les yegles qui etabljssent cette Idsomptjon.

Artide  33

Les  personnes  prot6g6es  doivent  comprendre  :

a) soit  des categories prescrites  de salaries,  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble

des salaries et, pour les prestations auxquelles ouvre droit le dices du soutien de famille, %ale-
ment  les 6pouses  et les enfants  des salari6s  de ces cate.gories  ;

b) soit,  lorsqu'une  declaration a 6t6 faite  en application  de l'article  3, des categories  prescrites  de
salaries, formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant  dans  les
entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au  moins  et, pour  les prestations  auxquelles

ouwe droit le dices du soutien de famille, %alement les 6pouses et les enfants des salaries de
ces cat%ories.

A. Priare d'indique  qued est l'al'irt6a de cet article dotyt iX est fait usage.

B. Pyieye d'im%uey quelles sont les categories de saXavjAs qui ont 6t6'prescrites confoymdmettt aux
dispositions  de cet article.

C. Prieye de fownir,  sorus k lw6smtt article, selon l'alinia  dont jl a tt6 7ajt usage, les yensejgnements
statistiques  de Xa tnaniAye  suivante  :

i)  s'41 a dtd 7ait usage de l'alin6a a), suivant ce qu'i est indiq'w: dans k Tike I, sous !aytjcle 76
ci-dessous;  ou

ii)  s'il est fait usage de l'aunta b), suivant ce qui est indiqu6 dans le Tike V, sous X'article 76
ci-dessous.

Artide  34

1. En  ce qui  concerne  un  6tat  morbide,  les prestations  doivent  comprendre  les soins  m6dicaux
mentionn6s  aux  paragraphes  2 et 3 du present  article.
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2. Les soins  mt!dicaux  doivent  comprendre  :

a) les soins  de praticiens  de m6decine  g6n6rale  et de sp6cialistes  A des personnes  hospitalis6es  ou
non  hospitalis6es,  y compris  les visites  A domicile  ;

b) les soins  dentaires  ;

c) les soins  d'infirmi&res,  soit  A domicile,  soit  dans  un  h6pital  ou dans  une  autre  institution  m6di-
cale  ;

d) l'entretien  dans  un h6pital,  une  maison  de convalescence,  un sanatorium  ou une  autre  institu-
tion  m6dicale  a

e)  les fournitures  dentaires,  pharmaceutiques  et autres  fournitures  medicales  ou chirurgicales,
y compris  les appareils  de prothese  et leur  entretien,  ainsi  que  les lunettes  ;

i) les soins fournis par un membre d'une autre profession 16galement reconnue comme connexe
A la profession  m6dicale,  sous  la surveillance  d'un  m6decin  ou d'un  dentiste.

3. Lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, les soins  m6dicaux  doivent
comprendre  au moins  :

a) les soins  de praticiens  de m6decine  g6n6rale,  y compris  les visites  A domicile  ;

b) les soins  de sp6cialistes  donn6s  dans  les h6pitaux  A des personnes  hospitalis6es  ou non  hospita-
lis6es,  et les soins  de sp6cialistes  qui  peuvent  etre  donn6s  hors  des h6pitaux  ;

c) la fourniture  des produits  pharmaceutiques  essentiels,  sur  ordonnance  d'un  medecin  ou d'un
autre  praticien  qualifi6  ;

d) l'hospitalisation  lorsqu'elle  est necessaire.

4. Les soins  m6dicaux  fournis  conform6ment  aux  paragraphes  precedents  doivent  tendre  ;'
preserver,  (l  r6tablir  ou A am61iorer  la sant6  de la personne  prot6g6e,  ainsi  que son aptitude  A
travailler  et El faire  face  A ses besoins  personnels.

A. Prfieve d'iwtdjquey erg Mtail,'pour  chaque regime consiMyt, en quoi consjstent les d4trentes
Iwestations a.uxquelles se 4re  le fiayagyalihe 2 de cet aytide.

B. S'jl  a M fait usage du payagya'phe 3, prjeye d'jrydjquey sj une declayatjon a 6k: 7a.ite en veytu
de l'ayticle 3 et de fo'wnjr les rettsejgnemetts dema.nMs sous l'ayticle 3 en questjon. F%'jAye d'findiquer
en Mtajl pow chaque igime  consjMyt en quoi consistent les d46yentes pvestations a=uxquelles  se ytfere
le liayagvaphe 3, et notamment quels sont les pyodujts lihavmaceutiques fownjs ou rembows6s, et de
pytcjser quelles sont Xes I:irestatjons prtvues en cas d'hosfitalssatjon.

C. P%aieye d'indiquey sj, corbformtmettt aux dispositions de cet aybde, les btnqtc'iajves ne paybcil:iettt
pas dsyectement  au co4t des djverses  pyestatjons  yeques;  si le systeme  adoptt  consjste  a rembowser

aux jnttressr:s le montattt des %enses qu'ils ont tk: contva'ints de fa<re pow yecevojr Xes sofins'prr:auus aqt
payagral>he 2 ( ou 6ventuelXemmvt au paragya%e 3) de cet avtide, pyjere de foqtyniy tous les yenseigne-
ments djsponjbles I:iow peymetke d'ttabljy qu'auctme pavticil>at<on diyecte a ces jrais n'est laisste a la
charge des b6n4cjajyes.

D. Pyjere d'jndiquey quelles sont les meswes prjses pow 7aire I:ioytev efiet au paragraphe 4 de
cet article.

Avtide  35

1. Les d6partements  gouvernementaux  ou institutions  charges  de l'administration  des soins
m6dicaux  doivent  coop6rer,  lorsqu'il  est opportun,  avec  les services  g6neraux  de r66ducation
professionnelle,  en vue  de r6adapter  A un travail  appropri6  les personnes  de capaci'U  diminu6e.

2. La  Mgislation  nationale  peut  autoriser  lesdits  d6partements  ou institutions  A prendre  des
mesures  en vue  de la re.6ducation  professionnelle  des personnes  de capaciM  diminu6e.

Pyieye d'jndiquey brfi0vement quelles sont les meswes Iwises pour 7a<re porter efiet aux dispositions
de cet article.

Aytide  36

1. En  ce qui  concerne  l'incapacit6  de travail,  ou la  perte  totale  de capacit6  de gain  lorsqu'il

est probable que cette perte sera permanente, ou la diminution  correspondante de l'int%rit6
physique,  ou  le deces  du  soutien  de famille,  laprestation  sera  un  paiement  p6riodique  calcul6  confor-
moment  aux  dispositions  soit  de l'article  65, soit  de l'article  66.

2. En  cas de perte  partielle  de la capacit6  de gain  lorsqu'il  est probable  que  cette  perte  sera
permanente,  ou en cas d'une  diminution  correspondante  de l'int6grit6  physique,  la prestation,
quand  elle  est due,  sera  un  paiement  p6riodique  fiX6  El une  proportion  convenable  de celle  qui  est
pr6vue  en cas de perte  totale  de la capacit6  de gain  ou d'une  diminution  correspondante  de l'in-
t6grit6  physique.
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3. Les paiements  periodiques  pourront  Otre convertis  en un capital  vers6 en une seule fois :

a) soit lorsque  le degr6 d'incapacit6  est minime  ;

b) soit  lorsque  la garantie  d'un  emploi  judicieux  sera fournie  aux autoriMs  comp6tentes.

A. Pyjeye d'jndiquey  si, pow  le calcq.tl du montant  des pyestatfions, conjoymdment  au payagyaphe 1

de cet article, il est fait usage des djsl:iositions de l'aytjcle 65 ou de l'aytjcle 66.

B, PyjAre de 7o'wizjv sous le l:iy6sent aytjcle selon ceM  des deqtx aytfides metttjomujs  ci-dessirs dout

informatjons  yelatjves aqt.x difttyentes  eventualik:s

i) s'jl  a tk:  7ajt vgsage de X'artjcle 65
pow  l'incapacfitt  de tyavajl  suivayvt ce quj  est jndjq'w:  dans les Tfitres  I, II  et V, soqts l'aytjcle  65
ci-dessous

I:iow la perte totale et pevmanente de la cala.cit6  de gain ou la djminution  coyyespotvdante de

cj-dessous

pow  le Mces du soutjen de 7amjlle, suiatiant ce qui est'indjqu6  dans les Tikes  I, IV,  V et Vl,
soqes l'ayticle  65 ci-dessous

ii) s'jl  a ttt  7ajt usage de !article  66.'

pow  l"incaapacik:  de tyavail,  suivant  ce qqii est ian%u6  dans les Tjkes  I, II  et V, soqis l'ayticle  66
cj-dessous;

pow  la peyte totale et peytnanente de la capacjt6  de gajan ou la diminutjon  coyyesponda>zte de
l'jnk:gyik:  lihysjque,  sujvant  ce qui  est jndjqut  dans les Tikes  I,  II  et V, sous !aytide  66, ainsi
que dans le Titre  Vl,  sous !ayticle  65 ci-dessous,'

I:iow le dtces du soutien de 7amjlle, sq.tivant ce qui  est jtrdique  dans les Tfityes I et IV,  soqrs
l'artjcle  66, aiii.sj que dans le Tq:tye Vl,  sous l'ayticle  65 ci-dessous.

C. Pyiere  d'indjquer  quelle pyol:ioytion  de la prestatjon  livqte  en cas de peyte totale de la capacit6
de ga'in tel:rrdsente la pvestatjoyz attyibuie  en CaS de perte paytjelle  et peymanente de la capaci:t6 de gaian
ou de djtnjwtjon  coyyespondante de !inMgyit6  physique.

D, Pyieve d'findiquey  s'il  est 7ait usage des djspositjons  dig payagraphe  3 de !arbcle  36 et, dans
!affi;rmatjve,  de picisey:

a) quel est le degrt maxAmq.ym d'incapacjt6 po'm lequel les I>ajements ptrfiodiques I:ieuveant tke conveytis
en capital;  ou

b) qudles sont les meswes quj peymetteant aux autoyit6s co%itentes de s'assmey que les Mn6ftciaiyes
emplojent de fa;on judicjeqt.se ie capita7 qui leny est veyst.

Artide  37

Les prestations  mentionn6es  aux articles  34 et 36 doivent,  dans l'6vcntualit6  couverte,  etre
garanties  au moins  aux personnes  protegees  qui 6taient  employt €es comme salaries sur  le terri-
toire  du Membre  au moment  de l'accident  ou au moment  auquel  la maladie  a ete contract6e  et,

s'il s'agit  de paiements  periodiques  resultant  an deces du soutien  de famille,  A la veuve  et aux
enfants  de celui-ci.

Prfiere d'indjquer  sj, conformtment  a'ux dfisposjtsons de cet avtjcle:

a) tous les salayjes prottgts  qui 6tajent embloyts  sw le teyyitoiye au moment de l'acc<dent ou au

moment ou la maladie a 6tt contyactte ont dyoit aux I:iyestatjons ment'iomv:es aux  ayticles 34 et 36:

b) Xa veuve et les enjants  d'un  salayU  quj 6tait employt  sw  le tevyjtoiye au moment de l'accident  ou

au moment auquel la maladie  a ett contyacte:e ont dyoit aux  paiements'p6yiodiques  pwtvus  ('

l'ayticle  36 sans que ce droit soit suboydonnt  a aucune  condition  de rtsjdence.

Aytjde  38

Les prestations  mentionn6es  aux articles  34 et 36 doivent  etre accordees pendant  toute  la

dur6e de l'6ventualite  ; toutefois,  en ce qui concerne  l'incapacit6  de travail,  la prestation  pourra

ne pas etre servie pour  les trois  premiers  jours  dans chaque  cas de suspension  du gain.

1. I%fieye d'sndiquey  sj, confoymtment aux dq:spositions de cet article,  les prestatiotrs  ment4omujes
aux aybcles 34 et 36 so>it accoydr:es pendant  toute la duyte de l'tventualik:.

2. Prieye d'indjquer  6galement si qtn delaj d'attente  a tk:  instjtui  en cas d'iyicapacite  de tyavail

et, dans l'affiymative, qq<elle est la dw6e de ce Mlai.

3, F%aiaye d'in%uey, pow chaque regime consjMyt, en se ytftyant aux dispositions  de l'ayticle  69
ci-dessous, dans quels cas les pyestations pimtes aux articles 34 et 36 ci.-dessus peuvent &tre srtsfiemdqtes.
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PARTIE  VII

102. S6curit6  s6ciale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  VII.  PRESTATIONS  AUX  FAMILLES

Aybcle  39

Tout  Membre  pour  leqriel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir
aux personnes  prot6gees  l'attribution  de prestations  aux  familles,  conformement  aux  articles
ci-apres  de ladite  Partie.

Artjde  40

L'6ventualiM  couverte  sera la charge  d'enfants  selon  ce qui  sera prescrit.

Prjere d'jndjquey MOvemeant quelles sont les conditjons requises (nom7we d'enfants, Ijmjte d'tage
des enjants,  etc. ) pow  qy  les peysonnes  pyot6g6es  ajent  dyojt  aux  pyestations  mentjonn6es  a l'article  42.

Arbcle  41

Les personnes prot%6es doivent comprex'idre :
a) soit  des categories  prescrites  de salaries,  formant  au total  50 pour  cent  au  moins  de l'ensemble

des salarie.s  ;

b) soit  des categories  prescrites  de la population  active,  formant  au total  20 pour  cent  au moins
de l'ensemble  des r6sidants  ;

c) soit  tous  les r6sidants  dont  les ressources  pendant  l'6ventualiM  n'excedent  pas des limites
prescrites  ;

d) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6te. faite  en application  de l'article  3, des ca'Ugories  prescrites

de salaries, formant  au total 50 I:iour  cent au moins de l'ensemble des salaries travaillant
dans  des entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au moins.

A. Prjeye d"indjquey que7 est X'aljnta de cet article dont jl est fajt usage.

B. Pyieye d'indfiquey quelles sont les cattgovies de liessonnes pvottgtes qu'; ont tt6 pyescrites
conjormtment auz djs$osjtjons de cet aytficle, a moai'ns qu'jl ne sojt 7ajt usage de l'alin6a c).

C. F%'<are de 7ouyn<y sous Xe prtsent aytjc'[e, selon !alainta  dont jl a ek: fait  usage, les yensej(ne-
ments  statjstjques  dc la tnanjeye  suivxtnte  :

i)  s'jX a ttt  fait usage de !alin6a  a), sujvant ce qui est jrgdiqui  dans Xe Tjke  I, sous l'aytjcle 76
ci-dessoq<s ; ou

ii)  s'j7 a tk: 7ajt usage de !aligi.ta. b), suivagqt ce q'tj est indjqu6 dans le Tjke  II,  sous l'aytjcle 76
ci-dessous  ; O"26

iii)  s'fil a at  7ajt usage de l'aljn6a c), suivant ce qui est'indjqut  dans k Tjke  IV,  sous l'ayticle 76
c<-dessous;  oq<

iv) S'2:X a ttt  7ajt usage de l'aljnta  d), sufivant ce quj est'*&lur:  dans le Tjke V, sous l'ayticle 76
cj-dessous.

Aytide  42

Les prestations  doivei'it  comprendre  :

a) soit  un  paiement  p6riodique  attribu6  A toute  personne  proMg6e  ayant  accompli  le stage  prescrit  ;

b) soit  la fourniture  aux  enfants,  ou porir  les enfants,  de nourriture,  de vetements,  de logement,
de sejour  de vacances  ou d'assistance  menagere  ;

c)  soit  une combinaison  des prestations  visees  sous a) et b).

Pyjeye  d'jndiqq<ey  quel est !alainta  de cet aytjcle  dont  41 a tk:  jajt  usage.

S'il  est fait usage des djsposjtions des aliav:as a) ou c), I:iyiAye d'jndiquey quel est le montant des
pajements  pti4odiques  atb'jbuts  pow  chaque  enjant  a charge.

S'V est fe:jt =usage des dispositjons des aljneas b) ou c), pyjeye d'jndiqq.r.ey en quoi consistent les

d4dyentes I>yestatjons en natwe 1>y6vues et comment elles sont attributes.

,%tide  43

Les prestations  mentionn{.es  A l'article  42 doivent  etre  garanties  au moins  A une  personne

proMgee  ayant  accompli  au cours  d'une  periode  prescrite  un stage  qui  peut  consister  soit  en

trois  mois  de cotisation  ou d'emploi,  soit  en une ann6e  de residence  selon  ce qui  sera prescrit.
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Pri!re  d'indsquer, pow chaque r66me consiMrd, queXles sotgt la nature et la dur6e du stage qui
g pu Oke prescrit confoymdment aux dispositions de cet avtjcXe.

Pyjare  d'indjquer  bviAvement  que'lles  sotyt ks  ragles  utilistes  pour  calculev  la durde  de ce stage.

Artide  44

La  valeur  totale  des prestations  attributes  conform6ment  A l'article  42 aux  personnes  pro-
t6g6es  devra  etre  telle  qu'elle  repr6sente  :

a) soit  3 pour  cent  du  salaire  d'un  mana=uvre  ordinaire  adulte  masculin  d6termin6  conform6ment
aux  regles  posies  A l'article  66, multiplie  par  le nombre  total  des enfants  de toutes  les per-

sonnes prot%6es ;
b) soit  1,5  pour  cent  du salaire  susdit  multipM  par  le nombre  total  des enfants  de tous  les

r6sidants.

A. Priere de 7ournjy sous le prr:sent article ks yenseignements indiquds dans le Tike I, sous
l'artjde  66 cs-dessous.

B. Pyjere de fownir  les ressejgnements sujvatyts :

1, Montant totaX des -pyestabons en especes attyi.but liow  Xes et4ants des pevsontges'prok:g6es ddfitgies
sous X'ayM,cle 41 cj-dessus;

2 , Montant  total  de la vaXew  des prestations en tyatwe  attributes  pow les enja+vts des persottrtes
pyot6gtes  I dqt'njes  sous l'ayticle  41 ci-dessus  ;

3. Valew totale des prestations en espdces et en natwe attyibur:es pow ks e4ants des personnes
protdgdes (B, I % B, 2).

C. Pvibe d'indiquer quel est l'al'in6a de !a'rbde  44 dotvt jl est 7ait usage :

a) S'jl est fait usage de !aumia  a), In'iere d'indjquer :

i) le nombwe total des enfants de toutes les peysonnes pyot6gtes ;
ii) le powcerttage qy  vepr6settte la valew totale des I:irestatjons em esp!.ces et en naMe attributes

(B, 3) pay va%oyt au salajye de mawzuwe ord'inajye (A) multililU  par le nombre total des
et4ants de toutes les perso'm'tes pyottgtes (C, a), i)).

b) S'iX est faj't usage de l'alitvta b), pyj&re d'jndjquer :
i) le nombye totaX des e4ants de tous les r6sidants ;
ii) le powcentage que y4rAsente la valeq.<r totale des pyestatfions erg esfices et en natwe attributes

(B, 3) par ra%ovt au salaire du manr:euwe ovdainajre (A) amult41U par le'simbre  totaX des
ertjants  de tous les y6sjdants  (C, b), i)).

Avtide  45

Lorsque  les prestations  consistent  en un paiement  p6riodique,  elles  doivent  Otre accord6es
pendant  toute  la dur6e  de l'6ventualiM.

Prjeye d"indjquer pow charlue vtgjme consi&t,  en se rtfr:rant aux djspositions de !article  69
ci-dessous, dans quels cas ks lirestatjott,s 7amiliales 7peuvest 6tre suspendues

I Seule la valeur  des prestations  attribu6es  pour  les enfants  de personnes  prot6g6es  d6termin6es  sous
l'article  41 ci-dessus,  doit  etre incluse  dans ce chiffre.  II en r6sulte  que pour  pouvoir  tenir  compte  de certaines
subventions  (repas gratuits  dans les 6coles, etc.),  il y a lieu  de proc6der  au calcul  (ou A l'estimation)  de la part
de ces subventions  qui  revient  aux enfants  des personnes  prot(=g4es et de fournir  dans ce cas toutes  les prf!ci-
sions disponibles  sur la manibre  dont  sont effectu6s  ces calculs.
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PARTIE  VIII

102.  S6curit6  soeiale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  VIII.  PRESTATIONS  DE uh'rhgunt

Aytide  46

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir
aux  personnes  prot6g6es  l'attribution  de prestations  de materniM,  conform6ment  aux  articles
ci-apr&s  de ladite  Partie.

Artjde  47

L'6ventualit6  couverte  sera  la grossesse,  l'accouchement  et leurs  suites,  et la suspension  du
gain  qui  en r6sulte,  telle  qu'elle  est d6finie  par  la 16gislation  nationale.

Artide  48

Les personnes prot%6es doivent comprendre :

a ) soit toutes les femmes appartenant  ;' des cat%ories  prescrites de salaries, ces categories formant
au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  et, en ce qui  concerne  les prestations

me:dicales en cas de maternity,  %alement les 6pouses des hommes appartenant  A ces memes
categories  ;

b) soit  toutes  les femmes  appartenant  A des caMgories  prescrites  de la population  active,  ces

cat%ories formant  au total  20 pour cent au moins de l'ensemble des r6sidants et, en ce qui
concerne  les prestations  m6dicales  en cas de maternity,  6galement  les 6pouses  des hommes
appartenant  ;' ces memes  caMgories  ;

c) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, toutes  les femmes  apparte-

nant A des caMgories prescrites de salaries, ces cat%ories formant  au total  50 pour cent au
moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant  dans  des entreprises  industrielles  qui  emploient
20 personnes  au moins,  et, en ce qui  concerne  les prestations  m6dicales  en cas de materniteo,
6galement  les 6pouses  des hommes  appartenant  A ces memes  categories.

A. Pyieye  d'jndjquev  quel  est !alWa  de cet aytjde  dont  jX est jait  usage.

B. Pyieye d"indjquey quelles sont Xes cattgorjes de salarUs ou de pevsomves a%aytenant a Xa
I:iol:iulation active qui ont tk: pvescrites cot4oym6ment aux djspositjons de cet aytide.

C. Prjbe  de 7ownjv sous le'pr6sent article, selon !aXjnea  dont jl a tk:  jajt  qesage, les renstjgnements
statjstiques  de la manjr'ye  suivante  :

i)  s'il  a &:  7ajt usage de X'alinta a), sufivant ce qui  est indiqud  dans le Tjke  I, sous l'artjcle  76 cj-dessous ;
086

ii)  s'il a 6tt fajt usage de !alinea  b), su4vant ce quj est jndjqu6 dans le Tjke II,  sous l'artjcle 76
ci-dessous;  ou

iii)  s'jl a at  fajt usage de l'aXin6a c), suivant ce quj est indiqut  dans le Tjtye F, sous l'ayticle 76
ci-dessous.

D. Prjeye  d'jndiquer  si, conjovmtment  aux  djspositions  de cet aytjcle,  ks 6pouses  des hommes

a%aytenant aux categories de peysonnes prottgtes ont dyoit aux fivestatjons-mMjcales prr:vues a l'ay-
tide  49.

E. S'sl est fait usage de l'ayt4de 6 ci-dessus (assurance volontajve) pow tous les rtgimes

fo'wnir  sous le pvdsent aytjcle les informations  suivant ce quj est'ittdiqut  sous l'ayticle 6.

.4rtick  49

1, En  ce qui  concerne  la grossesse,  l'accouchement  et leurs  suites,  les prestations  me.dicales
de maternit6  doivent  comprendre  les soins  me.dicaux  mentionn6s  aux  paragraphes  2 et 3 du pr6-
sent  article.

2. Les soins  m6dicaux  doivent  comprendre  au moins  :

a) les soins  pr6natals,  les soins  pendant  l'accouchement  et les soins  postnatals,  donnes  soit  par
un m6decin,  soit  par  une sage-femme  dipl6me.e  ;

b) l'hospitalisation  lorsqu'elle  est n6cessaire.
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3. Les soins  rn6dicaux  mentionn6s  au paragraphe  2 du present  article  doivent  tendre  El pr6-
server,  A r6tablir  ou A am61iorer  la sante  de la femme  prot6gee,  ainsi  que  son aptitude  A travailler
et A faire  face  A ses besoins  personnels.

4. Les d6partements  gouvernementaux  ou institutions  attribuant  les prestations  m6dicales
en cas de maternit6  doivent  encourager  les femmes  proteg6es,  par  tous  les moyens  qui  peuvent  etre
consid6res  comme  appropri6s,  A recourir  aux  services  g6n6raux  de sante  mis  A leur  disposition  par
les autorit6s  publiques  ou par  d'autres  orgamsmes  reconnus  par  les autorites  publiques.

A. P%'ieye d'indiquer en detail, pow chaque rr:gjme consfid6y6, en quoj consfistent les difivetttes
prestations tnumte:es au paragraphe 2 de cet article et de pytcisey notamment qudles sont l.es I:irestatiotvs
py6m<es en cas d'hosfitalisation.

B. Prieye d'indiqqrey si, confottiv:ment aux dj:4ositjons de cet aytjde, les Mantftciaiyes, ou leqry
soutien de 7amjlle, ne paytjcilent  pas directement au coat des djveyses'jrestations mtdicales pytvues,'
sj le systeme adopt6 consiste a yembouysey azex ainttyessts, ou a leuy sozdien de 7amille, le montagqt des
%enses qu'jls ont at contraints de 7a'ixe pow vecevojv (es soiivs pvews au pavagyaphe 2, pyieve de
fo'tunir tous les yenseignements disponibles pow peymettye d\ta.bljr qu'aucuse  payticipation diyecte

(' ces 7yais n'est 7aisste a la chayge des Mcjaiyes  ou de kur sozgtjen de 7amille.

C. Pyieye d'findiquer en dttail quelles sont les tnesuyes 'prjses pow 7aq:re porter effet aux  para-
graphes  3 et 4 de cet ayticle.

Aybck  50

En  ce qui  concerne  la suspension  du gain  resultant  de la grossesse,  de l'accouchemcnt  et

de leurs suites, la prestation sera un paiement p6riodique calcuR. conformement aux disliositions
soit  de l'article  65, soit  de l'article  66. Le montant  du paiement  periodique  peut  varier  au  cours

de l'6ventualit6,  A condition  que  le montant  moyen  soit  conforme  aux  dispositions  susdites.

P%'jeye d'indsquey S2:, I:iour le calcul du montant des pyestations, i.l (Z tk: 7ait usage de l'ayticle 65
ou de X'aytjcle  66.

Pyjeye de jo'mniy, sous le present article,  suivant  celui  des deux  articles  mentiozznts  cfi-dessus,

dont'V a tu 7ait usage, les jnjoymatjogqs de la manieve suivante :

i)  s'jl a 6k: 7ajt usage de l'aytjcle 65, suivant ce qui est jndiqqtr: dans les Titves I et V, sous l'avticle 65
ci-dessous;  ou

ii)  s'jl a 6k: fait usage de l'artide 66, st<<vant ce quj est indiq=w:  dans les Tjtres I d V, sous l'ayt<cle 66
ci-dessous.

Aytjde  57

Les prestations  mentionn6es  aux  articles  49 et 50 doivent,  dans  l'6ventualiM  couverte,  etre
garanties  au moins  A une  femme  appartenant  aux  ca'Ugories  proMg6es  qui  a accompli  rin  stage
pouvant  e!.tre consid6r6  comme  n6cessaire  pour  6viter  les abus  ; les prestations  mentionnees  A

l'article 49 doivent %alement etre garanties aux 6porises des hommes des categories prote:ge.es,
lorsque  ceux-ci  ont accompli  le  stage  pr6vu.

Pyfieye d'jndiquer  pour  chaque  regime  consiMr6  rptdle  est la durr:e  du stage qui  a ett  consid6y6
comme  ntcessaiye  pow  evitey  les abus.

Prieye d'indjquev byievement quelXes sont les regles utilisr:es I:iour calculey la duv6e de ce stage.

Aytide  52

Les prestations  mentionn6es  aux  articles  49 et 50 doivent  etre accord6es  pendant  toute
la dur6e  de l'eventualite  couverte  ; toutefois,  les paiements  p6riodiques  peuvent  etre  limits
A douze  semaines,  A moins  qu'une  p6riode  plus  longue  d'abstention  du travail  ne soit  impos6e
ou autorisee  par  la Mgislation  nationale,  auquel  cas les paiements  ne pourront  pas etre  limit's
A ur'ie p6riode  de moindre  dur6e.

1. Pyiere d'indiquey si, conjoytn6metyt aux djsl:iositions de cet article, les pyestations mMicales
pwtvues  a l'ayticle  49 sont  attyibutes  dwant  toute  la dw6e  de X'tventsralit6.  Priere  de pr6cjser  tgalement:

a) quelle est la d'wr:e de la ptyiode pendant laquelje les paiements piyiodiques I:iiatyus a l'aytide 50
sont  attribu6s  ;

b) quelle est la dw6e de la p6yiode d'abstention du tyavaiX qui est i%osee ou autoriste I:iay la 16gis-
lation  nationale.

2. Pyieye d'<ndiquey I:iow chaque regime consiMrt, en se y6jtyant auz dispositions de l'avtide 69,
dans  quels cas les pyestations  de maternjte  peuvent  6tye suspendues.
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PARTIEIX

102.  S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  IX.  PRESTATIONS  n'iuv.r.mnt

Aytide  53

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir
aux personnes  prot6g6es  l'attribution  de prestations  d'invalidit6,  conformement  aux  articles
ci-apr&s  de ladite  Partie.

.4vtfide  54

L'6ventualit6  couverte  sera l'inaptitude  ;' exercer  une  activit6  professionnelle,  d'un  degr6
prescrit,  lorsqu'il  est probable  que cette  inaptitude  sera permanente  ou lorsqu'elle  subsiste
apres  la cessation  de l'indemnit6  de maladie.

Priere  d"indiquey  quel  est le degrt  d'invalidjt6  qui  a at  prescyjt  par  ga k:gjslatjon  natjonale  pour

domtey dyoit aux Iwestatjons I:irtvues a X'aytjcXe 56.

Artide  55

Les personne's prot%6es doivent comprendre :

a) soit  des caMgories  prescrites  de salaries,  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble
des salaries  ;

b) soit  des categories  prescrites  de la population  active,  formant  au total  20 pour  cent  au moins
de l'ensemble  des r6sidants  ;

c) soit  tous  les r6sidants  dont  les ressources  pendant  1!:ventualit6  n'excMent  pas des limites
prescrites  conforrm:ment  aux  dispositions  de l'article  67 ;

d) soit,  lorsqu'une  d&laration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, des cat6gories  prescrites
de salaries, formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salari6s  travaillant
dans  des entreprises  industrielles  qui  emploient  20 personnes  au moins.

A. Pr<eve a"andjquev queX est X'al'anda de cet artjcge dont 'aX est 7ait usage.

B. r%'<are d"ind4tev  quelles sont les cattgovies de peysonnes prottgtes qui ont at I:irescrjtes
confovmdment arux djsposjtjons de cet aytjcXe, a mojns qu'jl  ne sojt 7'ajt usage de l'aljia  c).

C. Prj0re de 7ownjr  sous le present article, selon l'al'i'ta  dont jl a ar: 7afit usage, les venseigne-
ments  statistiques  de la maniere  sujvante  :

i)  s'iX a a6 7ait usage de X'aljr:a  a), su'ivant ce quj est jndiqu6 dans le Tike I, sous l'artjcXe 76
cj-dessous;  ou

ii)  s'il a at  7ait usage de l'aunta  b), su<vant ce qui est jndiqu6 dans le Tjtre II,  sous !article  76
ci-dessous;  ou

iii)  s'jl a dk: 7ajt usage de l'aljn6a c), sujvatyt ce qui est 4ndjqui  dans le Tjtre IV,  sous l'article 76
cj-dessous;  ou

iv) s'jl  a dtd 7ajt usage de !al'*6a  d), sui.vant ce quj est'indiqu6  darys le Tike V, sous l'aytjcle 76
ci-dessous.

D. S'il  est 7ajt usage des dfisposjtions de l'artjcle 6 ci-dessus (asswance voXontaive) pour tous
les rtgjmes d'asswatvce considtr6s, ou pour certains d'entre eus, 'prjere de 7ownir  sous le prdsest
article, Xes jnfoymatjons suivant ce qui est'itt%u6  sous l'artide  6.

Article  56

La prestation  sera un paiement  p6riodique  calcuM  comme  suit  :

a) conform6ment aux dispositions soit de l'article  65, soit de l'article  66, lorsque sont prot%6es
des categories de salaries  ou des categories  de la population  active  ;

b) conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67, lorsque  sont  prot6g6s  tous  les r6sidants  dont
les ressources  pendant  l'6ventualiM  n'excedent  pas des limites  prescrites.
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A. Si, dans l'article 55, s} a 6k: 7ait usage des dispositions des alin6as a), b) ou d) pouy Mteyminey
ks pevso'wtes'protdg6es, 'prieye d'indiquey si, I>our  le calcul du moWazit des'jrestatioyis, il est fait
usage  de l'aytjde  65  o'u de l'aytide  66.

Pyieye  de jownir  sous le prr:sent  aytjde,  suivant  celui  des deux  artides  mentioyvn6s  ci-dessus

dont  il  est jajt  usage,  les injoymatjons  suiva>ztes:

i)  s'il  est 7ait usage de X'aytide 65, suiavant ce qqrt: est indiqu6 dans Xes Titres I, II  et V, sous !aytjcle  65
ci-dessous  ; ou

ii)  s'il  est fait usage de l'aybcle 66, suivant ce quj est indique dans les Tjkes I, II  et V, soqrs !article  66
cj-dessous.

B. Ss, dans l'ayticle 55 ci-dessus, il (Z at  fait usage de l'alit6a  c) pour diteymitver les personnes
Iwotdgtes, py<eye de 7owniv sous le pr6sent ayticle, les yenseignements sndiquts dans les Titres I et II,
sous  l'ayticle  67, et datys  le Tjtye  I,  sous  l'ayticle  66 cj-dessous.

S'il est 7ajt usage des djspositions de l'al'inta d) de l'aytide 67, pyiere de lourniy les yensei.gne-
mestts irtdiqu6s dans les d4tyertts Tityes, soq.ts l'aytjde 67 ci-dessous.

C. Qud que sofit cehti des tyois articles mentjomris (art. 65, 66 ou 67) dont il est fait usage,
pyieye de fouyniy ean outre les renseignements stabstiques sw la rev<sjon du montant des pyestations
d'invalidik:  de la yyzaniere iwtdi4u6e dans le Titre Vl, sous l'aytick 65 cj-dessous.

.4rtjde  57

1. La  prestation  mentionn6e  A l'article  56 doit,  dans  l'6ventualit6  couverte,  etre  garantie

au  moins  :

a) A une personne pro'Ug6e ayant accompli, avant l'6ventualitA  selon des r%les prescrites, un
stage  qui  peut  consister  soit  en  15 ann6es  de cotisation  ou d'emploi,  soit  en  10 ann6es

de residence  ;

b) lorsqu'en principe toutes les personnes actives sont prot%ees, A une personne prot%6e qui
a accompli  un  stage  de trois  ann6es  de cotisation  et au nom  de laquelle  ont  6t6  versees,  au

cours  de la p6riode  active  de sa vie,  des cotisations  dont  le nombre  moyen  annuel  atteint

un  chiffre  prescrit.

2. Lorsque  l'attribution  de la prestation  mentionn6e  au paragraphe  I est subordonn6e  A

l'accomplissement  d'une  p6riode  minimum  de  cotisation  ou d'emploi,  une  prestation  r6duite

doit  etre  garantie  au moins  :

a) ;" une personne prot%6e ayant accompli, avant l'6ventualiM, selon des regles prescrites, un
stage  de cinq  anru:es  de cotisation  ou d'emploi  ;

b) lorsqu'en lirincipe  toutes les personnes actives sont prot6ge.es, A une personne prot%6e qui a
accompli  un  stage  de trois  annees  de cotisation  et  au  nom  de  laquelle  a 6M  versee,  au  cours  de la

p6riode  active  de sa vie,  la moitie  du  nombre  moyen  annuel  de cotisations  prescrit  auquel  se

r6fere  l'alin6a  b) du  paragraphe  1 du  present  article.

3. Les  dispositions  du paragraphe  1 du  present  article  seront  considerees  comme  satisfaites

lorsqu'une  prestation  calcuMe  conform6ment  El la  Partie  XI,  mais  selon  un  pourcentage  inf6rieur

de 10  unit's  A celui  qui  est indiqu6  dans  le tableau  annex6  A cette  Partie  pour  le b6n6ficiaire-type,

est au moins garantie A toute personne prot%6e qui a accompli, selon des r%les prescrites, 5 ann6es
de cotisation,  d'emploi  ou de residence.

4. Une  reduction  proportionnelle  du  pourcentage  indiqu6  dans  le tableau  annex6  ;l la  Partie  XI

peut  etre  op6r6e  lorsque  le stage  pour  la  prestation  qui  correspond  au  pourcentage  r6duit  est supe-

rieur  A 5 ans  de cotisation  ou d'emploi,  mais  inferieur  A 15 ans de cotisation  ou d'emploi.  Une

prestation  rMuite  sera  attribute  conforrm:ment  au paragraphe  2 du present  article.

1. Pyiere d'ind4tey  pour chaque regime corbsidr:rJ la nature et la dztrie du stage minimum (et
evmvtuelkment  le nombye  moyen  attnud  de cotisations)  qu.i  a dtt  pyescyit  poqtr  que ks  peysowes  pro-

tdgdes aient  droit  ("ne  prestation.

Pyieye  d'indiquey  bvievement  qri.elles  sont  les yegles utilis6es  poqiy calculer  la duyAe de ce stage.

Pyieye d"indiquey s'il est 7ajt usage des djspositions, soit des paragyaphes 1 et 2, soit du paya-
graphe 3, soit du payagral>h.e 4 de cet aytide.

2. S'jl  est fait usage des paragr4hes 1 et 2 de cet artide, la prestabon donvt le montant est iandiqvtr:
ci-dessus sous l'article 56 doit are Xa'prestation attyibude pendant le tem7ps de base a un M'nficiaiye-
tyl:ie quj coml:ite soit 75 anntes de cotisation ou d'emploi, soit 10 attntes de ytsidence. P%aieye dans ce cas
d'indiquer sous le lirr:sent article commmtt est calculte la pvestation yMuite (' laquelle a droit sen b6tti-
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ficiaiye-type qui a accomplj un stage de 5 amtdes de cotjsation ou d'e4oj,  ou bim't dont le nombre
moyen awueX  de cotisations  atteint  la moitU  du nombre  prescyit  pow  avoiy droit  a une prestation
erttieye.

3. S'jX est 7ait usage du payagyaphe 3, la'prestatjon dont Xe montatvt est indjqut  ci-dessus sous
!ayticle  56 doit &ke la pyestatjon attribute pendant le temfis de base 2x un be'te'ftcjaiye-type qui a accompli
w  stage de 5 amttes  de cotisatjon,  d'emploj  ou de vtsideance.

4. S'il est 7ait usage du paragraphe 4, ja I:iyestation dont le montant est jndiqur: ci-dessus sous
!article  56 dojt &ke la lirestatjon attyib'r:e pm'tdant k temps de base a un bd4ciaiye-type  qui a accomfii
w  stage s4eview  a 5 ans de cotisatjon ou d'e%loi,  mais i4yjew  a 15 ans de cotisatson ou d'eml:iXoi.
Pyieye, dans ce cas, de pytcisey  quelle est la d'wte  du stage considtyL

Artide  58

Les prestations  mentionn6es  aux  articles  56 et 57 doivent  etre accord6es  pendant  toute  la
duree  de 1!:ventualit6  ou jusqu'A  leur  remplacement  par  une  prestation  de vieillesse.

h'iere  d'jndjquer si, cot4orwtr:ment aux  disposjjions de cet article, les pyestations d'jnvaliditd
sont attvibw:es pendant toute la dur6e de j'dventualit6 ou jusqu'a Xeur yetnplacement I:iay'tate  I:iyestation
de aujesllesse.

Priere d'jndiquev pow chaque rdgime consiMM, ert se r%:yant aux aispositions de l'article 69
ci-dessous,  dans quels cas ks  prestatjons  d'inva'liditd  peuvent  6ke susperiues.
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PARTIE  X

102.  S6curit6  sociale  (norme  minimum),  1952

PARTIE  X. PRESTATIONS  DE SURVIVANTS

Artide  59

Tout  Membre  pour  lequel  la pr6sente  Partie  de la convention  est en vigueur  doit  garantir  aux
personnes  prot6g6es  l'attribution  de prestations  de survivants,  conform6ment  aux  articles  ci-apres
de ladite  Partie.

Aytjck  60

1. L!:ventualit6  couverte  doit  comprendre  la perte  de moyens  d'existence  subie  par  la veuve
ou  les enfants  du  fait  du  tMces  du  soutien  de famille  ; dans  le cas de la  veuve,  le droit  A la prestation

peut Otre subordonn6 A la pr6somption, conforrn6ment A la l%islation  nationale, qu'elle est inca-
pable  de subvenir  El ses propres  besoins.

2. La  Mgislation  nationale  pourra  suspendre  la prestation  si la personne  qui  y aurait  eu droit
exerce  certaines  activitys  r6mun6r6es  prescrites,  ou pourra  r6duire  les prestations  contributives
lorsque  le gain  du b6n6ficiaire  excMe  un montant  prescrit,  et les prestations  non  contributives
lorsque  le gain  du  Mn6ficiaire,  ou ses autres  ressources,  ou les deux  ensemble,  excedent  un  montant
prescrit.

1. Pyiere d'indiqqtev s'jl a &: fajt =usage des djsposjtjons contetyues dans le dmtjer  membye de
phrase du liayagral:ihe 1 de cet avbcle, selon lesq'telles, pow la veuve, k droit a la'prestation I>eut 6ke
subordonnd a la prtsomption qu'eue est jncapable de subvetjv it ses apn'opyes besoins ; dans l'affirmative,
prjere de'prtciser quelles sont les yegles qui ttabljssettt cette'prtso%tjon.

2. PviAye a"indjquey s'jl a 6t] 7ajt usage du paragraphe 2 de cet aytjcXe et, dans !afimative,
alwidre de mentiottner bvievement quelles sorbt les yAgles ttablies pow la su4rension ou Xa rMuction
des pyestations lovsque le b6n6ftciajre  exeyce we actjvit& yttnunty6e.

Artide  61

Les personnes  prot6g6es  doivent  comprendre  :

a) soit  les 6pouses  et les enfants  de soutiens  de famille  appartenant  A des cate:gories  prescrites  de
salaries,  ces categories  formant  au total  50 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des salaries ;

b) soit les 6pouses et les enfants de soutiens de famille appartenant A des cat%ories prescrites de
la population  active,  ces categories  formant  au total  20 pour  cent  au moins  de l'ensemble  des
r6sidants  ;

c)  soit,  lorsqu'ils  ont  la qualit6  de r6sidant,  toutes  les veuves  et tous  les enfants  qui  ont  perdu
leur  soutien  de famille  et dont  les ressources  pendant  l'6ventualiM  couverte  n'excedent  pas des
limites  prescrites  conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67 ;

d) soit,  lorsqu'une  declaration  a 6t6 faite  en application  de l'article  3, les 6pouses  et les enfants  de
soutiens  de famille  appartenant  A des categories  prescrites  de salaries  formant  au total  50 pour
cent  au moins  de l'ensemble  des salaries  travaillant  dans  des entreprises  industrielles  qui  em-
ploient  20 personnes  au moins.

A. Pyjeye d'indiquey queX est l'alinda de cet artjcle dont iX est fast usage.

B, PyjAye d'indiquer queues sont les cattgoyies'prescyjtes de sajayi6s dont les 6pouses et ks enfants
sont pyotAgts, a moins qu'<l ne sojt 7ajt usage des disposjtjons de !ahnta  c).

C. Pyiere de 7owniv sous le'prtsent avtide, selon l'alWa  dont il a tti  7ait usage, les yetgseignements
statjstiques  de la manieye  suivante  :

i)  s'iX a dtd fait usage de l'alin6a a), su'iavant ce qui est jndjqut dans le Tike I, sous l'artscle 76
ci-dessous;  ou.

ii)  s'il a Jk: fajt usage de l'alin6e b), suivant ce qui est indiq=u6  dans le Tike II, sous l'ayticle 76
ci-dessous;  ou

iii)  s'sX a ek: 7ait usage de !aXWa  c), suivant ce qui est indiqui  dans le Tjtre IV, sous l'ayticle 76
ci-dessous  ; ou

iv) s'iX a 6t6 7ait usage de l'al'inda d), suivant ce qui est indiqut  dans Xe Tike V, sous l'ayticle 76
ci-dessous.
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D, S'iX est 7ait usage des dfisposjtions de l'article 6 ci-dessus (asswance volonta4ve) pow tous
ks ydgimes d'asswance consjdAvds, ou pour certains d'ettke eus;, pviere de fownir  sous le pydsmt
artide les it4oymations suivant ce quj est indiquz: sous !aytide  6.

Aytide  62

La  prestation  sera un paiement  p6riodique  calcul6  comme  suit

a) conforrn6ment  aux  dispositions  soit  de l'article
des categories  de salaries  ou des caM.gories  de

b) conform6ment  aux  dispositions  de l'article  67,
les ressources  pendant  l'6ventualit6  n'excedent

65, soit  de l'article  66, lorsque  sont  prot6g6es
la population  active  ;

lorsque  sont  proMg6s  tous  les r6sidants  dont
pas des limites  prescrites.

A. Si,  dans  X'artjde  67 cj-dessus,  iX a dtd jafit  usage  des dispositions  des alinias  a), b) ou d) pow

daeyminey les peysonnes liyottgtes, I:iyjeye d'indiquey sj, pow le calcul des prestatjons, iX est fajt usage
de l'artide  65 ou de l'aytsde  66.

Prjeye de jownir  sous le I:iyAsent article, selon celuj des deux articles mentiomt6s cs-dessus dont
jX est 7ajt usage, les it4oymations de la manieye suivante:

i)  s'il est fact usage del'aytjcle 65, sujvaryt ce quj est indiqud dans les Titres I, IV  et V, sousl'aytjde 65
ci-dessous;  ou

ii)  s'41 est 7ait usage de l'ayticle 66, stcjvant ce qui est indiq'v:  dans les Tikes I, IV  et V, sous l'articXe 66
ci-dessous.

B. Sj, dans l'aybde 61 prtcedent, il a tk:  fajt usage de l'alWa  c) pow Mteyminer les I>ersonnes
prottgdes, I:irjere de 7ourniy les yenseignements indjques dans les Titres I et IV, sous l'ayticle 61 et
dam  le Titre  I, sous l'avticle  66 ci-dessous.

S'il  est 7ajt usage de l'alinia  d) de !article  61 prieye de 7owniy Xes renseignements indiqu6s dans
les djfiyents Tjtres, sous l'artscle 67 ci-dessous.

C. Quel que soit celui des tyois aytides mettiownds (art. 65, 66 ou 67) dont jl est fait usage,
pviere de 7ownfir Xes venseignements sw la revision du morbtant de pyestatiotgs de swvivants suivant ce
qui  est indiqu6  dans  k Titre  Vl,  sous l'ayticle  65 ci-dessous.

ArbcXe  63

1.  La  prestation  mentionn6e  A l'article  62 doit,  dans  l'6ventualit6  couverte,  etre  garantie
au  moins  :

a) A une personne prot%6e dont le soutien de famille a accompli, selon des regles prescrites, un
stage  qui  peut  consister  soit  en  15 ann6es  de cotisation  ou d'emploi,  soit  en  10 ann6es  de
residence  ;

b) lorsqu'en  principe  les femmes  et les enfants  de toutes  les personnes  actives  sont  proteg6s,  A
une  personne  prot6g6e  dont  le soutien  de famille  a accompli  un stage  de 3 ann6es  de cotisa-
tion,  A la condition  qu'aient  6te vers6es,  au nom  de ce soutien  de famille,  au cours  de la  p6riode
active  de sa vie,  des cotisations  dont  le nombre  moyen  annuel  atteint  un chiffre  prescrit.

2. Lorsque  l'attribution  de la prestation  mentionn6e  au paragraphe  1 est subordonn6e  A
l'accomplissement  d'une  p6riode  minimum  de cotisation  ou d'emploi,  une  prestation  r6duite  doit
etre  garantie  au moins  :

a)  A une  personne  prot6g6e  dont  le soutien  de famille  a accompli,  selon  des regles  prescrites,  un

stage  de 5 ann6es  de cotisation  ou d'emploi  ;

b) lorsqu'en  principe  les femmes  et les enfants  de toutes  les personnes  actives  sont  proteg6s,  ;'
une  personne  proteg6e  dont  le soutien  de famille  a accompli  un stage  de 3 ann6es  de cotisa-
tion,  :' la condition  qu'ait  6M vers6e,  au nom  de ce soutien  de famille,  au cours  de la p6riode
active  de sa vie,  la moiti6  du nombre  moyen  annuel  de cotisations  prescrit  auquel  se r6fere
l'alin6a  b) du paragraphe  1 du present  article.

3. Les dispositions  du paragraphe  1 du  present  article  seront  consid6r6es  comme  satisfaites
lorsqu'une  prestation  calcul6e  conform"ment  :' la Partie  XI,  mais  selon  un pourcentage  inferieur
de 10 unit's  A celui  qui  est indiqu6  dans  le tableau  annex6  A cette  Partie  pour  le b6n6ficiaire-type,
est au moins  garantie  A toute  personne  prot6g6e  dont  le soutien  de famille  a accompli,  selon  des

r%les prescrites, 5 ann6es de cotisation, d'emploi ou de residence.

4. Une  reduction  proportionnelle  du  pourcentage  indiqu6  dans  le  tableau  annex6  A la
Partie  XI  peut  Otre op6r6e  lorsque  le stage  pour  la prestation  qui  correspond  au pourcentage
rMuit  est sup6rieur  A 5 ans de cotisation  ou d'emploi,  mais  inf6rieur  A 15 ans de cotisation  ou
d'emploi.  Une  prestation  r6duite  sera  attribu6e  conform6ment  au paragraphe  2 du  pr6sent  article.
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5. Pour  qu'une  veuve  sans  enfant  pr6sum6e  incapable  de subvenir  A ses propres  besoins,  ait
droit  El une  prestation  de survivant,  une  dur6e  minimum  du mariage  peut  etre  prescrite.

1. Pyjere  d'irbdiquey,  pow chaque  rigjme  consjdtr6,  quelles  sont  Xa natwe  et la dwde  du stage

minimum (et tvmttudlement le nombwe moyen minimum de cotisations) qui a 6td I:irescyit I:iow que
les personnes prottg6es aient dyoit a une In'estation.

Prieye  d'indiquer  byjhement  quelles  sont les yegles utilis6es  pow  calculer  X4 dwte  de ce stage.

Pyiere d'jndjquey s'il est fait usage des djs7positions, soit des paragraphes 1 et 2, soit du para-
gyafihe 3, soit du f+avagraphe  4 de cet artide.

2. S'il est fajt usage des paragraphes 1 et 2 de cet article, la I:iyestatiotv dont le montant est indiqqte

ci-dessus sous l'aytjcle 62 doit &ke la pyestatjon atb'jb'r:e pendant le temps de base a un b6n6ficiaire-tyl:re
dont k soutien de famjlle compte soit 15 anntes de cotjsatjon ou d'e%loi,  soit 10 amr:es de residence.
h'ieye dans ce cas d'indjquer sous le I>ytsent aytjcle comment est calcul6e la prestation yMujte a laquelle
a dyoit un btntficjajre-type dont le soutjen de 7amille (Z accotnpli un stage de 5 anuses de cotssation

ou d'e4oi,  ou bien dont le nomf:we moyen annud de cotfisations attejnt la moitU du nombre I:iyescvjt
pour  avoir  droit  a une prestatjon  entjere.

3. S'iX est 7ajt usage du payagraphe 3, la prestatjotv dont le montant est jndiq=e:  ci-dessus  sous

l'article 62, doit 6tre la Irestation attyibur:e pendant le te%s de base a un bficiaiye-type  dont le
soutien de 7amille coml>te 5 amies de cotisation, d'e4oi  ou de v6sjdesce.

4. S'jX est fait usage du paragyaphe 4, Xa pyestatjon dont le montant  est indjqu6  ci-dessus  sous

l'article 62 dojt &tye la I:irestation attyibu6e pendant le tem4>s de base a un b6r4ciaiye-type dont le
soutien de 7atwjlle a accomlilj un stage s46yjew  a 5 (Z?ZS, mais 4iew  a 15 ans de cotisatio>g  ou
d'emfioi. Prieye datvs ce cas de pytcisev quelle est la dwte du stage consiMr6.

5. Pyiere d'indiquer s'il a &: 7ait usage des disposjtjons du payagyaphe 5 de cet article.  Dans
l'affi;rmative, pyiere de picisey  quelle est Xa dw6e minjmum du mar'age  qui  a tk: prescvite pour qu'tste

veuve sans esjant et prtsumte incapable de subveniy a ses I:irofires besoins, ait dyoit a une prestation.

Aytide  64

Les prestations  mentionn6es  aux  articles  62 et 63 doivent  etre  accord6es  pendant  toute  la
dur6e  de l'6ventualit6.

PriAye d'indiquey si, cot4oymtment au:c djsposjbcns de cet aytick, les Iwestations de survivants
sotvt attribuies  pendant  toute  la d'wte  de l'eventualit6.

Pyieye d'irbdiquey, pour chaque rtgime considtre, etv se y6%t  aux ajspositiorbs de l'avticle 69
ci-dessous et notammettt au f>ayagvaphe j) de cet article, dans quels cas les pyestations de survivants
lieuvent &tre susfiendues.




